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REGLEMENT INTERIEUR 
DU CONSEIL D'!~SOCL\TION 

J.rticle premier 

1. Le Conseil d'association se reunit en session ordinnire 
une fois par en. Cette reunion a lieu au niveau ministerial, 
a moins qu'il n'en ait ete decide ~~trement du commun nccord 
des Etats pertenaires de le Ccmmunnute de l'Afrique de l'Est, 
d •une p::trt, et de la Communeute, d •autre part. 

Le Conseil se reunit en outre, en cas d'urgence, en 
session extreordinaire a la demende, soit des Etnts parte
naires de la Communaute de l'Afrique de l'Est, soit de la 
Communeute. Cotte reunion n lieu au niveP~ des represcn
ten ts des membres du Conseil d' association 1 a mou1s ql'' j 1 

n'en ait ete decide autrement du commun accord des Etets 
pertenaires de la Communnute de l'Lfrique de l'Est, d'une 
p?.rt, et de la Communaute, d •autre part. 

2. Le president du Conseil d'aoGo~iation fixe, apres 
consultation des mcmbres de ce1ui-ci, LR dcte d~~ ~euniona. 
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l.rticlc 2 

De~s le cas ou un membra du Conseil est emp~che de 
pnrticiper a une reunion du Conseil nu niveau ministerial, il 
en informo p~ ecrit le president et indique la personne 
habilitee a le representer. 

Le representr~t du mombre du Consoil d'nssociation exerce 
tous lcs droits du membre tituleire. 

r.rticle 3 

Le Conseil d'association se reunit, lorsque lee reunions 
ont lieu au nivecu ministerial, nux lieux habituels des 
sessions du Conseil des Communautes europeennes, ou dnns une 
ville d'un Etat partenaire de la Communnute de l'Afrique de 
l'Est, lorsqu'il en e ete ainsi decide lore de la precedente 
reunion du Conseil d'associetion. 

Lorsque le Conscil d'essociation tient SOS reunions eu 
nive~u des represcnte~ts des ~istres, celles-ci ont lieu, 
s~uf decision contraire, a Bruxelles. 

l.rticle 4 

La presidence du Conseil d'cssocietion est exercee a 
tour de role dens lee conditions suiventes : 

du 1er octobre au 31 mars, pes un representant des Etate 
pa.rtenaires de ln. Communeute de 1 '.t.frique de l'Est, 
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- du 1er ~vril nu 30 septembre, pnr un representcnt de l'Etat 
nssur~nt ln presidence du Conseil des Communautes, 

!.rticle 5 

Les mambrcs du Cons·eil d •e.ssocie.tion peuvent se faire 
accompcgner des fonctionnaires qui les assistant. 

La composition de chnque delegation est communiquee Pll 
president eu mains 24 heures avPnt le debut de chaque reunion. 

!.rticle 6 

Seuf decision contreire, lee reunions du Conseil d'asso
ciation ne sent pas publiques. L'ecces cux reunions au Conseil 
d'nssociation est subordonne a la production d'un leissez-passer. 

Sans prejudice d'autres dispositions applicables, lea 
deliberations du Conseil d'cssocietion relevant du secret 
professionnel, a mains que le Conseil n'en decide autrem~t. 

f.rticle 7 

L'ordre du jour provisoire de cheque reunion est etabli 
par le president. Il est communique aux autres membres du 
Conseil d'nssociction eu mains 21 jours event le debut de 
la reunion. 

L'ordre du jour provisoire comprend lea Jpoints pour 
lesquels la dem&1de d'inscription est parvenue eu president 
au mains 25 jours event le debut de cette reunion, 
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Seuls pcuvent atrc inscrits a l'ordre du jour provisoire 
les points pour lesquels la documentation est adressee nux 
dcstinntnires vises a l'article 10 au plus tard a la date 
d'envoi de cet ordre du jour. 

L1ordre du jour est arr~te pn: le Conseil d'association 
au debut de cheque reunion. En cas d'urgence, le Conseil 
d'nssociation peut decider a la demcnde de la Communaute 
ou des Et~ts parten~ires de lf- Communaute de l'Afrique de 
l'Est l'inscription a l'ordre du jour de points au sujet 
desquels les delnis prescrits ci-dessus n'ont pas ete 
respectes. 

J~ticle 8 

Lorsqu'une partie a un differend au sens de l'article 28 
de l'accord envisage d'avoir recours a la procedure prevue 
a cct article, elle en saisit 1~ Conseil d'associction qui, 
au cours de sa plus prochaine reunion, precede A l'exaoen du 
differcnd. 

Lrticle 9 

Les deliberations du Conseil d'association relatives a 
une effaire urgente peuvent atre acquises au moyen d'un vote 
par correspondPnce ; toutefois, un membre du Conseil d'asso
ciation peut demander que toute affaire qui lui est ~vumiee 
p~ correspondence en vertu des dispositions du present article 
soit excminee, avant qu'une decision soit prise, lore d'une 
reunion du Conseil. 
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!~ticle 10 

Toutes les communications du president prevues par le 
present reglement sont adressees pnr lea soins des Secretaires 
du Conseil d'association aux Representents Permenents des Etats 
membres, au representant des Etcts p~xtennires de la Communaute 
de l'Afrique de l'Est aupres de la Communaute economique euro
peenne, au Secretrxiat general de le Commission et nu Secre
tariat general du Conseil des Communautes europeennes. 

!~ticle 11 

Il est etabli un proces-vorbal de chP4Ue reunion compor
tr~t notamment un roleve des decisions prises p~r le Conso11 
d'association. 

Apres son approbation par le Conseil d'association, le 
proces-verbal est eigne par le president en exercice et per 
les Secretaires du Consoil d'associction et conserve drns 
lea archives du Consoil d'association. Uno copio du proces~ 
verbal est ~nrossee aux destinatnires vises a l'articlo 10. 

l~ticle 12 

Sauf decision contraire, le Conseil d'association delibere 
sur la base d'une documentation etablie en langucs allemende, 
rnglaise, fr~9aisc, italicnne et necrl~ndaise. 

Cheque mcmbre du Conseil d'association pout s'opposer au 
delibere d'un texte propose en cours de reunion, si ce terte 
n•est pas etabli dens celle des cinq lengues qu'il designe. 
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l..rticlo 13 

Los actos pris p~ le Conscil d'associetion sont rev8tus 
de le signature du president et conserves dens les archives 
du Conseil d'associction. 

Una expedition de chacun de ces actes, signee per lea 
deux Secreteires et precedee de le mention "copie certifiee 
conformo de la decision (ou de la recommendation ou de l'avis) 
erratee p~x le Conseil, le •••• ", est notifiee aux destina
taires vises a l'crticle 1~. 

l.rticle 14 

Les decisions et recommendations eu sens de l'crticle 23 
de 1 1 accord sent divisees en articles. 

Les ectes vises a l'alinee.ci-dessus se terminent par 
la fo~e "Fnit a •••• , le ••••", la date etont cella a 
lequelle ils ont eta ~~optes par le Conseil d'essocintion. 

l..rticle 15 

Les decisions au sans de l'article 23 de l'nccord portent 
le titre de "Decision" suivi d'un numero d'ordre et d'une indi
cation de leur objet. 

Lee decisions prevoient le date a lequelle elles entrent 
en vigueur. Elles comportent la phrase suivante : "Les Etats 
pertennires de le Communaute de l'l~riquc de l'Est~ lea Etats 
mcmbrcs et la ColllLlunaute sont tenus, pour ce qui les concerne, 
de prendre lcs mesures que comporte l'execution de la presente 
decision". 
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!.rticle 16 

Lea recommendations au sens de l'~xtiole 23 de l'aooord 
portent le titre de "Reoommandation" suivi d'un num.ero d'ordre 
et d'une indication de leur objet. 

J.rticle 17 

En npplicetion de l'article 27 de l'accord, il est constitue 
un Comite d'association compose d'experts delegues p~x 
chaque membra du Conseil d'association. 

Cc Comite a pour tache de preporer lea tr~vaux du 
Conseil d'association. En outre, et sans prejudice de la 
possibilite qu'il re~oive d'nutres missions, il procede par 
delegation du Conseil d'nssociation a l'exercice des pouvoirs 
ettribues a celui-ci par lee articles 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 
13 et 14 de l'accord, lee protocolcs 1, 2, 3 et 4 et lea ennexes 
II et IV. Toutefois, a la demende soit de la Communnute, 
soit des Et~ts pnrtenaircs de la Communaute de l'l~rique de 
l'Est, toute question qui a ete inscrite a l'ordre du jour du 
Comite d'nssoci~tion pout, lore de l'ndoption de cat ordrc 
du jour, ~tre portee a l'ordre du jour du Conseil d'asso
ciction. 

Lea dispositions du present reglement interieur sont, dons 
la me sure du possible,, c.pplicc.bles au fonctienneoent du CoW. tc 
d'nssociation~ Lea delnis prevus a l'article 7 premier et 
deuxieme alineas sont reduits a respectivement huit et dix 
jours. 
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J.rticle 18 

Les t~ches du Sccretarict sont cssur~es en commun per 
un P.g:mt des Conununr-.utes curopeennes et un c.gent designe pnr 
les Etr.ts partcn!:'.ires de la Conununnute de 1 'J.frique de l'Est. 

/.rticle 19 

Lcs Etcts m~bres et le Communaute, d'une prxt, les 
Etcts pcrtencires de la Communaute de l'i•friquc d.~ l'Est, 
d' ::-.utre pcrt, prennent en charge lee depenses qu' ils expo sent 
en r~son de leur pcrticipation cux reunions du Conseil d'csso
ci~tion et des org~nes qui en dependent, t::-nt en ce qui concerne 
les frnis de personnel, de voyage et de sejour, qu'en ce qui 
concerne les frais de postea et de telecommunications. 

Lee depenses relatives a l'interpretetion en seencc 
cinsi qu'a le trcduction et a le reproduction des documents, 
et lcs depenses affercntes a l'organisation materielle des 
reunions (locaux, fournitures, huissiers, etc.) sont supportees 
pcr la Communeute ou per les Etets pertenaires de la Communaute 
de l'Lfrique de l'Est selon que les reunions ont lieu sur le 
territoirc d'un Etct membre ou d'on Etat prxtenairc de le 
Communeute de l'Afrique de l'Est. 
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Article 20 

La correspondance destinee au Conseil d'association est 
adressee au president du Conseil d'association et envoyee a 
l'adresse du Secretariat general du Conseil des Communautes 
europeennes. 

Pait a Bruxelles, le 13 mai 1971 
Le president du Conseil d'association 

Y. BOURGES 
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D~ISION N° 1171 

du CQnseil d 1association 
relative h la definition de la notion de 

•produi ts originaires n 

pour 1 1application du titre I de l'accord 
et aux m~thodes de coop~ration administrative 

LB CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l 1acoord cr~ant une association entre la Communaute economique 
euro:i)eenne et la Republiquo Unio do Tanzania, la Republique de· 
J.'Ouganda et la Republique .du Kenya, eigne le 24 septembre 1969, 
et notamment son titre I et le protooole no 4 annex~ audit acoord, 

vu le"projet de la Commission des Communautes europeennes, 
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considerant que la definition de la notion de 0 produits origi
naires" a: pour but de permettre de distinguer lee produits qui 
ont droit, a 1 1 icportation dans les Etats membres ou dans les 
Etats partenaires de la Communaute de l 1Afrique de l'Est, au 
benefice du regime preferential prevu par le titre I de l'accord, 
de ceux qui ne sont pas admis au benefice de ce.regime 

considerant que, les produits entierement obtenus dans un Etat 
membre ou dane un Etat partenaire de la Communaute de l 1 Afrique 
de 1 1Est doivent en toute hypothese beneficier du regime 
preferential ; 

considerant qu1il doit en etre de ~me pour lee marchandises 
obtenues dans un Etat partenaire de la Communaute de l'Afrique 
de 1 1Est ou dans un Etat mem~e et destinees a 1 1 exportation 
vera un Etat membre ou un Etat partenaire de la Communaute de 
l'Afrique de l'Est, dans la fabri~ation desquelles sont entree 
des produits entierement obtenus dans les autres Etats pa~tenaires 
de la Communaute de 1 1Afrique de l'Est ou dans lee Etats membres, 
chacun des Etats importateurs accordant a ces derniere produits 
le benefice du regime preferential ; 

considerant qu'il est souhaitable de faire en outre beneficier 
du regime preferential les marchandises obtenues dans une des 
parties contractantes, dans la fabrication desquelles sont 
entree des produits autres que ceux vises aux considerants 
precedents, a condition que ces derniers aient fait l'objet 
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d1une transformation ou d'uzeouvraison suffisante pour modifier 
d'une maniere essentielle leur nature et entratner une augmenta
tion importante de leur valeur ; que eeules de telles conditione 
justifient !'apPLication du regime preferential a l'integralite 
d1une merchandise ainei obtenue, la definition de la notion de 
"produits originaires" ne devant pas avoir pour effet d 1 empecher 
lee tarifs douaniers et les autres meaures de protection 
6conomique d1aaaurer leur fonction vis-a-vis des pays non parties 
a l'accord 

coneiderant que ce principe doit etre traduit dans des re~es 
aimples en garantiesant une application uniforme dane toute 
l'aesociation et que ce but peut etre atteint par !'application 
d 1un critere base sur le changement de position tarifaire et 
assorti de corrections approprieea ; 

considerant que les autorites douanieres de l'Etat membre ou de 
1 1Etat partenaire de la Gommu ... ""J.aute de 1' Afrique de l'Est 
d'i~portation doivent avoir la certitude que lea produits. 
presentee a 1 1 importation remplissent les conditione prevuea par 
la ~resente decision; que cette.certitude neceesite la connais
sance des faits ayant confere a la marchandise le caractere de 
"produi ts originairea.", fai ta que les autori tea douanieres de 
l'Etat partenaire de la Communaut~ de 1 1Afrique de l'Est ou 
de l'Etat membre d'exportation aont lee plus aptea a etablir 

considerant qu'il est necessaire d'instituer un comite afin 
d1 assurer la cooperation administrative en vue d'une application 
correcte et uniforme des dispositions de la presente decision, 

DECIDE : 
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TITRE I 

DefinitioD de la notion de "uroduits o~iginaires" 

Article premier 

Pour l 1application des dispositions du titre I de l'nccord 
creant une association entre la Communaute economique europ~enne 
et la Republique Unie de Tanzania, ln Republique de l'Ouganda 
et la Republique du Kenya, signa le 24 septembre 1969, sont 
consideres s 

1. comma produi ts originaires de la Oommunaute economique 
europeenne, sous reserve qu 1ils.aient eta transportee direc
tement, au sens de l 1article 5, dans l'Etat partenaire de la 
Communaute de l'Afrique de l 1Est d1 importation : 

a) lee produi ts entierement obtenus dans les Etats membres 

b) lee produits obtenus dans lee Etats membres et dans la 
fabrication desquels sont entree des produits autres que 
ceux visas sous a), ~ condition que lesdits produits 
aient fait l'objet d1 ouvraisonsou de transformations 
suffisantes au sens de l'article 3· Cette condition n'est 
toutefois pas exiges en ce qui concerns lee produits 
orieinaires, au sens de la presents decision, des Etats 
partene.ires de la Communaute de l'Afrique de 1 1Est ; 
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2. oomme produits originaires des Etats partenaires de la 
Co~~ute de 1 1Afrique de l'Est, sous reserve qu'ils aient 
ate transportee directement, au sens de l'article 5, dans 
l'Etat membra d1 importation : 

a) les produits entierement obtenus dans un Etat partenaire 
de la Communaute de 1 1Afrique de 1 1Est ; 

b) les produits obtenus dans un Etat partenaire de la 
Communaute de l'Afrique de 1 1Est et dans la fabrication 
desquels sont entree des produits autres que ceux vises 
sous a), a condition que lesdits produits aient fait 
1 1 objet d1 ouvraisons ou de transformations suffisantes au 
sens de l'article 3. Cette condition n 1 est toutefois pas 
cxigee en ce qui concex:ne lee produi ts originaires, au 
sens de la presents decision, des Etats membres ou d1autres 
Etats partenaires de la Communaute de 1 1 Afrique de 1 1Est. 

L~produits enumeres dane la liste C sont temporairement 
mtclus.de l'application des dispositions de la presente 
decision. 

Article 2 

Sont consideres, au sens de 1' article 1 er paragraphs 1 
sous a) et paragraphs 2 sous a), comme "entierement obtenus" 
soit dans lee Etats membres 1 soit dans lee Etats rartenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est : 
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a) les produits min~raux extraits de leur sol ; 

b) lee produits du r~gne v~getal qui y sont rocoltcs 

c) les animaux vivants qui y sont nes et elevea 

d) les prod~its provenant d'animaux vivants qui y font l'objet 
d 1un elevage 

e) les produita de la chasse et de la p~che qui y sont pratiquees 

f) lea produita marina extraits de la mer par leurs bateaux ; 

g) lea rebuts et d~chets provenant d'operations manufacturieres 
et lea articles hors d'uaage, sous reserve qu'ils y aient ete 
recueillia et ne puisaent aervir qu'a la r~cuperation de 
mati~res premi~res ; 

h) lea marchandisea qui y sont obtenues exclusivement a partir 
d1animaux ou de produits vises sous a) a g) ou de leurs derives. 

Article 3 

Pour l'application des dispositions de l'article 1er para
graphe 1 sous b) et paragraphs 2 sous b)., sont considerees comma 
suffisantes 1 
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a) lee ouvraisons ou transformations qui ont pour effet d/e ranger 
lee marchandises obtenues sous une position tarifaire,autre 
que cells afferente a chacun des produits mis en oeuvr~. a 
!'exception toutefois de celles qui sont enumerees dans la 
liete A et auxquelles s'appliquent lea dispositions particu
lieres a cette liste '; 

b) lee ouvraisons ou transformations enumerees dans la liste B. 

Par positions tarifairss on entend celles de la nomenclature 
de Bruxelles pour la classification des marchandises dans lea 
tarife douaniers. 

Article 4 

Lorsque lea listes A et B visees a 1 1article 3 dispoeent 
que lea marchandises obtenues dans un Etat membre ou dans un 
Etat partenaire de la Communaute de l'Afrique de 1 1Est ne sont 
considerees comme originaires de ces derniers que si la valeur 
des produits mis en oeuvre n 1 excede pas un pourcentage determine 
de la valeur des marchandises obte~~es, lea valeurs a prendre 
en consideration pour la determination de ce pourcentage sont 

- !i !.une part : 
en ce qui concerns lea produits dont il est justifie qu'ils 
ont ate importes leur valeur en douane au moment de !'impor
tation ; 

en ce qui concerne lea produits d 1une orL~ne indeterminee : 
le premier prix verifiable paye pour ces produits sur le terri
toire de l'Etat cu s 1 effectue la fabrication ; 
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- d 1 autre part 1 

le prix depart usine des marchandises obtenues, d~duction 
faite des taxes int6rieures restitu~es ou a restituer en 
cas d 1exportation. 

Article 5 

Sont consider~s comme transportee directement de 1 1Etat 
membra ou de 1 1Etat partenaire de la CoiJIIIIU!lB.ute de 1 1 Afrique de 
1 1Est d'exportation dans 1 1Etat membra ou dans l'Etat partenaire 
de la Communaute de l'Afrique de l'Est d'importation : 

a)_les produits dont le transport s'effectue sans emprunt du 
tcrri to ire d 'un p~s non partie a 1' accord ou sans transbor
dement dans un tel pays ; 

b) lea produits dont le transport s'effectue avec emprunt du 
territoire d'un ou de plusieurs p~s non parties a 1 1accord 
ou transbordement dans un tel p~s, pour autant que la traver
see de cos p~s s'effectue sous couvert d'un titre de 
transport unique etabli dans un Etat membra ou dans un Etat 
partenaire de la Communaut~ de l'Afrique de 1 1Est. 
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TITRE II 

Organisation de methodes de cooperation administrative 

Article 6 

Les "produits originaires" au seru;~ de la presente decision 
sont admis, dans 1 1Etat membre ou dans 1 1Etat partenaire de la 
Communaute de 11 Afrique de 1 1Est d11mportation, au benefice des 
dispositions du titre I de 1 1accord sur presentation d'un certi
ficat de circulation des marchandises A.A.1. visa par les autori
tes douanieres de l'Etat membre ou de 1 1Etat partenaire de la 
Communaute de 11Afrique de l'Est d1exportation. 

Toutefois, les produits qui font 1 1 objet d1 envois postaux 
(y compris les colis postaux), pour autant qu 1il s 1 agisse d1 envois 
con tenant uniquement des "produi ts originaires" et que la valeur 
ne depasse pas mille unites de compte (1) par envoi, sont admis, 
dans 1 1Etat membra ou dans l'Etat partenaire de la Communaute 
de l'Afrique de l'Est d1 importation au benefice des dispositions 
du titre I de l'accord, au vu d1 un formulaire A.A.2. 

Article 7 

Le certificat de circulation des marchandises A.A.1. n'est 
visa que sur demande ecrite de 1 1exportateur, etablie sur le 
formulsire prescrit a cet effet. 

(1) L'unite de compte (UC) a une valeur de 0,88867088 g d'or fin. 
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Article 8 

Le certificat de circulation des merchandises A.A.1. est 
viae lors de 1 1 exportation des marchandi es auxquelles il se 
rapporte par lee autorites douanieres de l'Etat membre ou de 
1 1Etat partenaire de la Co~ute de l'Afrique de l'Est 
d'exportation. Il est tenu a la disposition de l'exportatsur 
des que l'exportation reelle est effectuee ou assuree. 

A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marchandises A.A.1. peut egalement 3tre viae apres l'exportation 
des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il n'a pas 
ete produit lore de cette exportation par suite d'erreurs ou 
d1 omissions involontaires ou de circonstances particulieres. 
Dane ce cas, il est rev~tu d1 une mention speciale indiquant lee 
conditions dans lesquelles il a ete viae. 

Le certificat de circulation des marchandises A.A.1. ne peut 
~tre viae que s 1 il est susceptible de constituer le titre justi
ficatif pour l'application du regime profe~entiel prcvu par. le 
titre I de 1 1accord. 

Article 9 

Le certificat de circulation des marchandises A.A.1. doit 
~tre produit dans un delai de cinq mois a compter de la date du 
visa de la douane de l'Etat membre ou de l'Etat partenaire de 
la Communaute de 1 1Afrique de l'Est d'exportation~ au bureau 
de douane de 1 1Etat membre ou de l'Etat partenaire de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est d'importation ou lee merchandises 
sont presentees. 
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Article 10 

Le certifioat de circulation des marchandises A.A.1. est 
etabli sur un formulaire dont le models figure a l'annexe v. 
Il est etabli dans une des langues officielles dans lesquelles 
est redige 1 1accord et ·en conformite avec lee dispositions de 
droit interne de 1 1Etat membra ou de 1 1Etat partenaire de la 
Communaute de 1 1Afrique de l'Est d1exportation. Il est etabli 
a la machine a ecrire ou a la main ; dans ce denlier cas, il est 
rempli a l'encre et en caracteres d'imprimerie. 

Le format du certificat est de 210 x 297 mm. Le papier a 
utiliser est un papier sans pltes mecaniques, colla pour ecritures 
et pesant au minimum 64 g/m2. ou entre 25 et 30 g/'1!12 s 1il est 
fait usage de papier avion. Il est rev3tu d 1une impression de 
fond guillochae de couleur verte rendant apparente toutes lee 
falsifications par moyens mecaniques ou chimiques. 

Le recto de chaque certificat comports une diagonale formes 
de trois bandes bleues, d'une largeur de 3 mm chacune, allant 
du coin inferieur gauche au coin superi~ur droit. 

Lee Etats membres et les Etats partenaires de la Communaute 
de l'Afrique de l'Est peuvent se reserver 1 1 impression des certi
ficate ou en confier le soin a des imprimeries ayant regu leur 
agrement. Dane ce dernier cas, reference a cet agrement est faite 
sur chaque certificat. Cbaque certificat est rev3tu d1une mention 
indiquant le nom et 1 1adresse de l'imprimeur ou d'un signe 
permettant 1 1 identification de celui-ci. Il parte en outre un 
numero de serie destine a 1 1individualiser. 
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Article 11 

Dane l'Etat membra ou 1 1Etat partenaire de la Communaute de 
1 1 Afrique de l'Est d1 importation, le certificat de circulation 
des marchandises A.A.1. est produit au.~ autorites douanieres 
selon les modalites prevues par la reglementation de cet Etat. 
Lesdites autorites ont la faculte d 1en reclamer une traduction. 
Elles peuvent en outre exiger que la declaration d'importation 
soit completes par une mention de 1 1 importateur attestant que 
les marchandises remplissent lee conditions requises pour 1 1appli
cation des dispositions du titre I de 1 1accord. 

Articla 12 

Le formulaire A.A.2., dont le models figure a 1 1 annexe VI, 
est rempli par l'exportateur. Il est etabli dans une des langues 
officielles dans lesquelles est redige l'accord, et en conformite 
avec les dispositions de droit interne de 1 1Etat membra ou de 
l'Etat partenaire de la Communaute de 1 1 Afrique de l'Est d'expor
tation. Il est etabli a la machine a ecrire ou a la main ; dans 
ce dernier cas, il est rempli a 1 1encre et en caracteree. 
d1 imprimerie. 

Le formulaire A.A.2. comporte deux volets, chaque volet 
ayant un format de 210 x 148 mm. Le papier a utiliser est un 
papier de couleur blanche sans pates mecaniques, colla pour 
ecritures et pesant au minimum 64 g/m2. Lo recto du volet 1 et 
l'~tiquette du volet 2 comportent une diagcnale ~ormee de trois 
bandes bleues, d'une largeur de 3 mm chacune, all~~t du coin 
inferieur gauche au coin superieur droit. 
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Le formulaire A.A.2. peut 8tre perf'ori .mecaniquement de 
faQon que, d1une part, les deux volets et, d'autre part, l'eti
quette du volet 2 s~ient rendus detachables. Le verso de 
1 1etiquette peut &tre gomme. 

Lea Etats membres et lea Etats partenaires de ;a Communaute 
de l'Afrique de 11Est peuvent se reserver 1 1impression des 
formulaires ou en contier le soin a des imprimeries •ayallt rec;u 
leur agrement. Dane ce dernier cas, reference a cet agrement 
est fai te sur chaque formulaire. Chaque formulaire est rev8tu 
d1une mention indiquant le nom et l 1adresse de 1 1 imprimeur ou 
d1un eigne permettant 1 11dentification de celui-ci. Il porte en 
outre un numero de eerie des~e a l'individualiser. 

Article 13 

Il est ete.bli un formulaire A.A.2. pour ohaque envoi postal. 
Apres avoir rempli et sign4 lea deux volets du formulaire, 
l'exportateur insera sa d~claration (volet 1) a 1 1int&rieur du 
colis et oolle l'etiquette du volet 2 sur 1 1emballage exterieur .- . 
de 1 1envoi. 

Ces dispositions ne dispensent pas lee exportateurs ne 
l'acoomplissement des autres formalites prevues par lea reglements 
douaniere ou postaux. 

Article 14 

Sauf soupc;pn d'abus, lea autorites douanieres de l'Etat 
membra ou de l'Etat partenaire de la Communnute de l'Afrique 
de l'Est d'importation admettent au benefice des dispositions 
de l'accord lea marchandises contenues dans un colis mun1 d'une 
etiquette A.A.2. 
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Article 1.2, 

1. Lee Etats membres et lee Etats partenaircs de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est adm~ttent comme produits 
originaires au benefice des dispositions du titre I de l'accord, 
sans qu'il y ait lieu de produire un certificat de circulation 
des marchandises A.A.1. ou de remplir un formulaire A.A.2., 
les marchandises qui fon·t 1' objet de patits envois adresses a 
des particuliers ou qui sont contenues dans les bagages 
personnels des voyageurs, pour autano qu'il e 1agisse d 1 impor
tations depourvues de tout caractere commercial, des lore 
qu'elles sont declarees comma repondant aux conditions requises 
pour l'application de ces dispositions et qu'il n'existe aucun 
doute quanta la sincerite de cette declaration. 

2. Sont considcrees comme depourvues de tout caractere 
commercial les importations qui presentent un caractere occa
sionnel et qui portent exclusivement sur des marchandises 
reservees a 1 1usage personnel ou familial des destinataires ou 
des voyageurs, ces marchandises ne devant traduire, par leur 
nature et leur quantite, aucune preoccupation d'ordre commer
cial. En outre, la valeur globale de ces marchandis~s ne doit 
pas etre superieure a 60 unites de compte en ce qui concorne 
les petits envois ou a 200 unites de compte en ce qui concerns 
le contenu des bagaees personnels des voyageurs. 

Article 16 

En vue d 1assurer uno application corrects des dispositions 
du present titre, les Etats membres et lea Etats partenaires de 
la Communautc de l'Afrique de l'Est se pr3tent mutuellement assis
tance, par l'cntremise de leurs administrations douanieres respec
tives, pour le controls de l'authent~cite et de la regularite des 
certificate de circulation des marchandises A.A.1. et des declara
tions des exportateurs figurant S'.l1' les formulaires A.A.2. 
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TITRE III 

D~livrance des certificate ~ctaation des marchandises A.A.1. 
et conditions d1utilisation des certificate de circulation des 

march~~ises A.A.1. et des formulaires A.A.2. 

A. Delivrance des certificate de circulation A.A.1, 

Article 17 . 

1. Sous la responeabilite de l'exportateur, il appartient 
a celui-ci, ou a son representant habilite a signer la decla
ration d'exportation, de demander le visa d'un certificat 
de circulation des marchandises A.A.1. Cette demands est 
etablie sur un formulaire A.A.1. qui doit Atre rempli confor
mement aux dispositions du titre II de la presente decision 
et aux regles enoncees au verso de la·premiere feuille de ce 
formulaire. 

2, L1 exportateur ou son representant joint a sa de~de 
toute piece susceptible d1apporter la preuve que les ·marchan
dises a exporter peuvent donner lieu au visa d1un certificat 
de circulation des marchandises A.A.1. 

Article 18 

1. Il incombe aux autorites douanieres de 1 1Etat membra 
ou de l'Etat de l'Afrique de l'Est d'exportation de 
veiller a·ce que le formulaire A.~.1. ~oit dUment remplio 
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Elle verifie notamment si le cadre reserve a la designation 
des marchandises a ete rempli de faQon a exclure touts possi
bilite d1adjonction frauduleuse. A cet effet, la designation 
des marchandises doit ~tre indiquee sans interligne. Lorsque 
le cadre n'est pas entierement rempli, un trait horizontal 
doit etre tire en dessous de la derniere lignc, la partie. non 
remplie etant batonnee. 

2. Le certificat de circulation des marcbandises A.A.1. 
constituant le titre justificatif pour l'application du regime 
tarifaire et contingentaire preferential prevu par l'accord, il 
appartient au bureau de douane du pays d'exportation de verifier 
minutieusement l 1 origine des marchandises et de contr8ler lee 
autres enonciations du certificat. 

Article 19 

1. Le visa du certificat de circulation des marchandises A.A.1. 
est accorde par les autorites douaniill·es d'un Etat membra de la 
Communaute si les marchandises a exporter peuvent etre consi
derees comme "produits originaires" de la Communaute au s'ens 
de la presente decision. 

2. Afin de verifier si la condition visee au paragraphs 1 est 
remplie, lee autorites douanieres ont la faculte de reclamer 
toutes pieces justificatives ou de proceder a tout contr8le 
qu'elles jugent utile. 
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3. Le visa d'~ oertificat de circulation dos marohandisea 
A.A.1. eat rofUa~ par lee autorit~a douanierea de l'Etat 
membra a'il r6aulte des documents d'exportation pr~sent~a 
que lea marohandisea auxquellea il se rapporte ne aont'paa 
deatin~es a un pays partie a l'aocord. 

Article 20 

1. Le visa du oertificat de circulation des marchandiaes 
A.A.1. eat accord~ par lea autori da douanierea d 'un Etat 
partenaire de la Communaute de l'Afrique do l'Est si lea 
marohandiaes a exporter peuvent 3tre consider~es~camme 
"produi ts originairea" des Et ate partenaires de la Communaute 
de l'Afrique de l'Eat au sens de la presente decision. 

2. Afin de v~rifier si la condition vis~e au paragraphe 1 
eat remplie, lee autorit~s douanierea ont la facult~ de 
reclamer toutee pieces justificative& ou de proceder a tout 
oontr8le qu'elles jugent utile. 
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3• Le visa d'un certificat de circulation des marchandises' 
A.A.1. est refuse par les autorites douani~res de 1 1Etat 
partenaire de la Communaute de l'Afrique de 1 1Est s'il resulte 
des documents d1 exportation presentee que les mnrchandises 
auxquelles il se rapporte ne sont pns destinees a un pays 
partie a 1 1accord. 

Article 21 

Dans la partie des certificate de circulation des marchan
dises A.A.1. reservee a la douane, reference doit 3tre faite a 
la date et au mod~le ou au numero d1 ordre du document d'exporta
tion au vu duquel la declaration de 1 1 exportateur est certifiee 
conforme. 

Article 22 

Lorsqu'un certificat de circulation des marchandises A.A.1. 
concerne des produits qui ont ate primitivement importee d'un 
Etat membra ou d 1un Etat partenaire de la Communaute de 1 1 Afrique 
de l'Est et qui sont reexportes en 1 1 etat, les nouveaux certifi
cate delivres dans l'Etat membra ou dans l'Etat parte~ire de la 
Communaute de l 1 Afrique de l'Est de reexportation indiquent 
obligatoirement l'Etat membre ou 1 1Etat partenaire de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est dans lequel le certificat 
primitif a ate delivre. 
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Article 23 

L1empreinte du cachet du bureau de douane est appliquee au 
moyen d 1un cachet de metal, de preference en acier. Lee pays 
part;es a 1 1accord se communiquent mutuellemont, par l'interme
diaire du Conseil d1association, lee specimens des emprointesdes 
types de cachets utilises dans ces bureaux. 

Article 24 

Le remplacement d'un ou plusieurs certificate de circulation 
des marchandises A.A.1. par un ou plusieurs autres certificate 
A.A.1. est toujours possible, a condition qu'il s'effectue au 
bureau de douane oi se trouvent lee marchandises. 

Article 25 

1. Lorsque, par suite d'erreurs, d1 omissions involontaires 
ou de circonstances particulieres, aucune demande de certificat 
de circulation des marchandises A.A.1. n'a ete faite lore de 
l'exportation des marchandises, un tel certificat peut ~tre 
delivre apres 1 1 exportation effective des marchandises auxquel
les il se rapporte. Dane ce cas, 1 1 exportateur doit 

-en faire la demande par ecrit, en fournissant lee indioations 
concernant l'espece, la quantite et le mode d1 emballage des 
marchandises, lea marques dont elles soz.t pourvues, ainsi 
que le lieu et la date de l'expedition ; 
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- attester qu1il n 1a pas ete delivre de certificat A.A.1o 
lore de l'exportation de la marchandise en cause, en 
precisant les raisons ; 

- joindre un fo~ulaire A.A.1. ~tu~nt rempli et eigne. 

2. Les.autorites douanieres ne peuvent delivrer a posteriori 
un certificat de circulation des marchandises A.A.1. qu'apres 
avoir verifie si lea indications contenues dans la demands 
de 1 1 exportateur sont cor.formes a celles du dossier corres
ponda:lt. 

Lea certificate deliYres a posteriori doivent Utre rev3tus 
a•une des mentions suivantes, ecrite a l'encre rouge : 
"NACHTRXGLICH AUSGESTELLT", "DELIVRE A POSTERIORI", 
11R!LA::JCIATO A POSTERIORI", "APGEGEVEN A POSTERIORI", 
"ISSUED RETROACTIVELY". 

~U§ 

En cas de vol, de parte ou de destruction d1un certificat 
de circulation des marchandises A.A.1., 1 1 exportateur peut 
reclsmer aux autorites douanieres qui 1 1 ont delivre un 4uplicata 
etabli sur la base des documents d1exportation qui sont en sa 
possession. Le duplicata ainsi delivre doit 3tre rev3tu d'une 
des mentions suivantes, ecrite a l'encre rouge & "DUPLIKAT", 
"DUPLICATA", "DUPLICATO", "DUPLICAAT", "DUPLICATE"• 

Le duplic~ta prend effet a la date ou le certificat AoAo1o 
original a ete viae. 



B. Conditions d1utilisation du certificat de circulation A.A.1. 

Article 21 

1. Sont considerees comme transportees directement lee 
marchandises dont le transport s'effectue sans emprunt du 
territoire d 1un pays non partie a l 1accord ou sans transbor
dement dans un tel pays. 

Toutefois, ne sont pas consideres cocme interruptifs de 
transport direct a 

a) lee escales dans les ports situes sur le territoire de 
pays non parties a l'accord 

b) lee transbordements dans de tela ports, lorsq41ils 
resultant de cas de force majeure ou lorsqu1 ils sont conse

·cutifs a des faits de mer ; 

c) 1 1 emprunt du territoire d1un ou de plusieurs pays non 
parties a l 1 accord ou le transbordement dans un tel pays, 
lorsque la travere6e de ce pays s'effec~ue sous couvert 
d'un titre de transport unique etabli dans un Etat.membre 
ou dans un Etat partenaire de la Communaute de l'Afrique 
de 1 1Est. 

2. Lore de l'emprunt du territoire des pays vises au 
paragraphs 1, les marchandises doivent res•er sous la surveil
lance des autorites douanieres du pays de trBl~it et ne doivent 
pas y 6tre mises en libre pratique. Pendant la duree de leur 
sejour dans le pays de transit, elles ne peuvent faire 1 1 objet 
que des manipulations usuelles destinees a assurer leur conser
vation en 1 1etat. 
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3• La preuve que les conditions visees au paragraphs 2 sont 
reunies est fournie par la production d 1une attestation 
delivree par les autorites douanieres du pays de transit et 
c~ntenant : 

- une description exacte des marchandises ; 

- la date d 1embarquement ou de debarquement des marchandises 
avec indicntion des navires utilises 

- la certification des conditions dans lesquelles s'est effectue 
le sejour des marchandises. 

Lorsque la production de cette attestation s'avere 
impossible, les autorites douanieres tiennent compte de tout 
document probant qui leur est presente. 

Article 28 

Les certificate de circulation des marchandises A.A.1. 
qui sont produits aux autorites douanieres de l'Etat membra ou 
de l'Etat partenaire de la Communaute de l'Afrique de 1 1Est 
d'importatian apres expiration du delai de presentation viae a 
l'article 9 peuvent 3tre acceptes aux fins d'application du 
regime pr~erentiel lorsque l'inobservation du delai est due 
a un cas de force majeure ou a des circonstanoes exoeptionnelles. 



En dehors de ces cas, lea autorites douanieres de l'Etat 
membra ou de 1 1Etat partenaire de la Communaute de l'Afrique de 
l'Est d1importation peuvent accepter lea certificate lorsque lee 
marchandises leur ont ete presentees avant l'expiration dudit 
delai. 

Article 29 

La constatation de ~egeres discordances entre les mentions 
portees sur le certificat de circulation des marchandises A.A.1. 
et celles portees sur lea documents produits au bur·eau de douane 
en vue de l'accomplissemant des formalites d'importation des 
marchandises n1 entra!ne pas ipso facto la non-validite du 

certificat s 1 il est d~ent etabli que ce dernier cor~espond aux 
marchandises presentees. 

c. Emprunt de zones franches 

ArticlrJ 30 

Lea pays parties a 1 1accord prennent toutes mesures necessaires 
pour eviter que lea marchandises qui sent echangees au sein de 
l'association sous le couvert d'un certificat de circulation des 
marchandises A.~.-1. et qui sejournent au cours de leur transport 
dans une zone franche (y compris lea ports francs et les 
entrepets francs) situee sur leur territoire n'y fassent 1 1 objet 
de substitutions ou de manipulations autres qu<? les m:mipulations 
usuellas destinees a assurer leur conservation en l'etat. 
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D. EnYoi'3 nCistaux (y compris les colis postaux) 

Article 31 

1. Sous la responsabilite de 1 1 exportateur, il appartient 
a celui-ci, ou a son representant, de remplir et de signer 
les deux volets du formulaire A.A.2. 

Si les marchandises contenues dans l'envoi ont deja 
fait 1 1 objet d 1un contrele, dans l'Etat membre ou 1 1Etat 
partenaire de la Communaute de 1 1Afrique de 1 1Est d1 exporta
tion, au regard de la definition de la notion de "produits 
originaires", 1 1 exportateur peut indiquer dans la rubrique 
"Observations" du formulaire A.A.2. (volet 1) les references 
a ce controle. 

2. L1 exportateur porte, soit sur l'etiquette verte modele C1 
ou sur la declaration C2 ou.c 2 M, eoit sur la declaration 
en douane CP 3 ou CP 3 M, la mention "A.A.2" suivie du 
numero de scrie du formulaire A.A.2. utilise. Il porte 
egal~ent cette mention et ce numero sur la facture relative 
aux marchandises contenues dans 1 1envoi. 

E. Petits envois et bagages personnels 

Article 32 

Sont dispenseas de la production d'un certificat de circu
lation des marchandises A.A.1. ou de 1 1 etablissement d 1un formu
laire A.A.2., lea marchandises qui font 1 1 objet de petits envois 
adresses a des particuliers ou qui sont contenues dans lee 
beeagee J)ersonnels des voya.geurs, des lors qu 1 il s' agi t d' impor
tation reponda.nt aux conditions prcvues a l 'arti.cle 15. 
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F. Contr8le a posteriori des certificate de circulation des 
marchandises A.A.1. ou des formulaires A.A.2. 

Article 33 

1. Le contr8le a posteriori des certificate de circulation 
des marchandises A.A.1. ou des formulaires A.A.2. est effectue 
a titre de sondage et chaque fois que lea autorites douanieres 
de 1 1Etat membre ou de l'Etat partenaire de 1 1Afrique de l'Est 
d 1importation ont des doutes fondes quanta l'authenticite 
du document ou quanta l'exactitude des renseignements relatifs 
a 1 1origine reelle de la marchandise en cause ou de certains 
de sea composants. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, les 
autorites douanieres du pays d'importation renvoient le 
certificat de circulation A.A.1 ou le volet 1 du formulaire 
A.A.2. aux autorites douanieres du pays d 1exportation, en 
indiquant lea motifs de fond ou de forme qui justifient une 
enquete. Ell~s joignent au volet 1 du formulaire A.A.2., si 
elle a ete produite, la facture ou une copie de celle-ci et 
fournissent tous lea renseignements qui ont pu 3tre obtenus 
et qui font penser que les mentions portees sur ledit certifi
cat ou sur ledit formulaire sont inexactes. 

Si elles decident de surseoir a l'application des dispo
sitions de l'accord dans l'attente des resultats du controle, 
les autorites douanieres du pays d'importation offrcnt a 
l'importateur la main-levee des marcbandises sous rCserve des 
mesures conservatoires telles qu'elles sont definies par la 
legislation nationale de ce p~vs. 



- 36 -

3. !.t'S r~c,al tn t>J du contr3lc a posteriori .:ant :port" a dans 

Wl d:·l'U .1~ tr,·ii:J m.:>iS Q.U In:'ll\ii'I\Ull n lu CC'!Ul:.us::mnr.e des 

::m tcri tes d.:-u.:mi h·cs ..lu pays d 1 ~mporta tJ.on. I.ls do1 ve1. t 

porrJt:>ttrc de Jetcrminer si le cert~f~cat de circuln.ti.m tlos 

murciumhscc A •. \.1. ou le formuln.irfl 11..11..2. contcste tlst 

s.ppl~cable aux rnnrch:.mdiscs r.Sellcmcnt cxport.Scs et si 

cclles-c~ pcuvcnt effectivcment c1onncr lieu 0. 1 1n.pplication 

du ree.i·ne pra!lrcnticl. 

Lorsque ces contestat~ons n 1 ont pu ~tre ruglces cntro 

le.s e.utoritl's douanHtres du pays Cl. 1 ~mporta.tion et cellos uu 

pays d 1exportation ou lorsqu 1 elles soulevent un probleme 

d 1 inte!'pretation de la d.:cision, cllcs sent soumises a.u 

Comite de cocperation douaniere prevu a l 1urticle 34. 

En tout cas, le reglcmcnt des litiges entre 

l'importateur et les autori tes doua.nieres du pays d 1 importu

tion reste soumis a la legislation de celui-ci. 

Aux fins du contr8le a posterior~ des certificats, les 
documents d 1 exportation ou les copies de certificate en 

tenant lieu doivent ~tre conserves pa.r les autorit.:s doua

n~eres du pays d'exportation pendant deux ans. 
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G. Comite de cooperation douaniere 

Article 3-t 

Il est insti tue un "Comi te de cooperation douaniere" charge, 
sous 1 1autorite du Comite vise a 1 1article 27 de l'accord, 
d 1assurer la cooperation administrative en vue de 1 1application 
correcte et uniforme des dispositions de la presente decision 
et d'executer toute autre t~che dans le domaine douanier que 
le Comi ta d 1 association pourrai t lui confie r. 

Article ~5 

Le Comite est compose, d'une part, d'experts douaniers 
des Etats membres et de fonctionnnires des services de la 
Commission des Cgmmunautes europeennes qui ont lea questions 
douanieres dans lectrs attributions et, d'autre part, d'experts 
douaniers representant les Etats partenaires de la Communautc 
de l'Afrique de l'Est. 

La presidence de ce Comite est assuree a tou• de r8le dans 
lea conditions prevues a l'article 4 du reglemcnt intel·ieur du 
Conseil d'association. 

Article 36 

Le Canseil d'association arr~te le reglement interieur 
du Comite de cooperation douaniere. 
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TITR'3: IV 

Dispositions finales 

1. Le Consail d 1association precede annuellement a l'exxmzn 
de 1 1application des dispositions des titres I et II de la 
presente decision et de leurs effete economiquea, en vue d'y 
apporter toutes adaptations necessaires. 

Cet examen peut etre effectue a intervalles plus rappro
ches, a la demande soit de la Communaute, soit des Etats 
partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est. 

2. Le Conse~l d'association delegue au Comite d 1association 
le pouvoir de modifier les dispositions du titre III de la 
Iresente decision relatives aux methodes et aux proc:~ares de 
cooperation dans le domaine douanier. 

Artlcle 38 

Lea notes explicatives, les listes A, B, et C, le modele 
du certificat de circulation des marchandises A.A.1. et le modele 
du formulaire A.A.2. qui sont annexes a la presente decisi~~ 
font partie integrnnte de celle-ci. 
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Article 39 

Les marchandises qui satisfont aux dispositions du titre I 
et qui, a la date d'entree en vigueur de la presente decision, 
se trouvent soit en cours de tr~~sport, soit placts, dans un 
Etat membre ou dans un Etat parte~aire de la Communaute de 
l'Afrique de l'Est, sous le regime du depat provisoire, des 
entrepOts douaniers ou des zones franches (y compris les ports 
francs et les entrepOts francs) peuvent ~tre admises au benefice 
des dispositions de l'accord, sous reserve de la production aux 
autorites douanieres du pays d'importation, dans un delai de 
quatre mois a compter de ladite date : 

a) d'un certificat A.A.1. delivre a posteriori par les autorites 
douanieres du pays d'exportation, ou 

b) d'un certificat d'origine delivre par les autorites competentes 
de ce ~ays, 

ainsi que, dans les deux cas, des documents justifiant du 
transport direct. 

Article 40 

Les Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de 
l'Est, les Etats membres et la Ccmmunaute sont tenus, chacun 
pour ce qui le concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'execution de la presente decision. 



-~-

La presente decision entre en vigueur le 1er juillet 1971. 

Fait a Bruxelles, le 13 mai 1971 

Le president du Conseil d'association 

Y. BOURGES 
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ANNEXE r 

NOTES EXPLICATIVES 





Lee termes "dans lee Etats membres" ou "dans un Etat parte
naire de la Communaute de 1 1 Afrique de 1 'Est" couvrent egalement 
lea eaux territoriales. 

Lee bateaux operant en haute mer, y compris lee "navires
usines" a bord desquels est effectuee la transformation ou 
1 1 ouvraison des produits de leur peche, sont reputes faire partie 
du territoire de 1 1Etat membra ou de l'Etat partenaire de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est auquel ils appartiennent, sous 
reserve qu'ils remplissent lee conditions enoncees dans la note 
explicative no 4. 

!2!2 2 -Ad article 1er 

Pour determiner si un produit est originaire d1un Etat 
membra ou d1 un Etat partenaire de la Communaute de .l'Afrique de 
l'Est, il n 1 est pas recherche _si lee produits energetiques, les 
installations, les machines et les outils utilises pour l'obten
tion de ce produit sent ou non originaires de pays tiers. 

Note 3 - Ad artic!e 1e! 

Lee emballages sont consideres comme formant un tout avec lee 
produits qu'ils contiennent. Cette disposition n•est toutefois 
pas applicable aux emballages qui ne sont pas d'un type usual 
pour le produit emballd e• q~i unt une valeur d1utilisation 
propre, d'un caracte~e ~urabl0, ia~epen~~ent de leur fonction 
d 1 emballage. 
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L1 expression "leurs bateaux" ne s'applique qu'a l'egard des 
bateaux : 

qui sont imrnatricules ou enregistres dans un Etat membre ou 
dans un Etat partenaire de la Communaute de 1 1Afrique de 1 1Est, 

qui battent paV1llon d 1un Etat membre ou d'un Etat partenaire 
de la Communaute de 1 1Afrique de l'Est, 

qui appartiennent pour moitie au moins a des ressortiscants 
des pays parties a l'accord ou a une societe dont le siege 
principal est situe dans un de ces pays, dont le ou les 
"gerants", le president du Conseil d 1administration ou du 
Conseil de surveillance et la majorite des membres de ces 
conseils sont des ressortissants des pays parties a 1 1accord 
et dont, en outre, en ce qui concerne les societas de personncs 
ou les societes a responsabilite limitee, la moitie du capital 
au moins appartient a des Etats parties a 1 1accord, a des 
collectivites publiques ou a des nationaux desdits Etats, 

dont 1 1 etat-major est entierement compose de ressortissants de 
pays parties a l 1 accord, 

et dont 1 1 equipage est compose, dans une proportion de 75 ~ 
au moins de ressortissants des pays parties a 1 1 accord. 

Note 5 - Ad a~ticle 4 

On entend par "prix C.epart usine" le prix paye au f~:Lbricant 
dans l'entreprise duquel a ete effectuee une ouvraison ou une 
transformation suffisante. Lorsque cette ouvraison ou transforma
tion a ete effectuee successivement dans deux ou plusieurs entre
prises, le prix a prendre en consideration est colui qui a ete 
paye au dernier fabricant. 
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ANNEXE II 

L I S T E A 

Liste des ouvraisons ou des transformations entra!nant un 

changement de position tarifaire, 

mais ne conferant pas le caractere de 

produits originaires 

aux produits qui lea subissent, ou ne le 

conferant qu'a certaines conditions 



N" du 
tarif 

douanier 

Tous lee 
n'•s du tarif 
douanier 

Produits obtenus 

Designation 

Tous les produits 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caruc tere de 

"produits originaires" 

1. Lea manipulations desti
nees a assurer la con
servation en l'etat des 
marchandises pendant leur 
transport et leur stockage 
(aeration, etendage, se
chage, refrigeration, mi
se dans l'eau salee, sou
free ou additionnee d'au
tres substances, extrac
tion de parties avariees 
et operations similaires). 

2. Les operations simples de 
depoussierage, de cribla
ge, de triage, de classe
ment, d'assortiment (y 
compris la composition de 
jeux de marchandises), de 
lavage, de peinture, de 
decoupage. 

3. a) Lee changements d 1 em
ballage et lea divi
sions et reunions de 
colis ; 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque lee conditions 
ci-apres sont reunies. 



Produits ob tenus Ouvraison transformation Ouvraison ou transformation ou 
conferant le caractere de 

NO du 
ne conferant pas "produits originaires" le caractere de tarif Designation "produits originaires" lorsque les conditions 

douanier ci-apres sont reunies. 

To us les To us les produits 3· b) la simple m is~ en 
n°s du tarif bouteilles, en fln-
douanier cons, en sacs, en 
(suite) etuis, en boites, sur 

plane het t'!s, etc ..• 
et toutes autres ope-
rations simples de 
conditionnement. 

4. L'apposition sur les 
produits eux-mCmes ou sur 
leurs cmballaGeS de mar-
ques, d'etiquettcl' ou 
d'autrcs signes distinc-

I 

~ 
tifs similaires. 

5· Le simple melange de 
produits, me me d'especes 
differentes, des lors 
qu'un ou plusieurs com-
posants du melange ne 
repondent pas aux condi-
tions etablies par le 
Ccnseil d'Association 
pour pouvoir et re consi-
de res corr.me originaires, 
soit des Etats membres, 
so it des Etats partenairee 
de lR Communaut;, de 
l'Afr]que de l'Est. 

I j 



-----------------------------------~----------------------;----------------------, 

N° du 
tarif 

dcuanier 

To·.ts lea 
n•a du tarif 
dcuanier 
( ~ui te) 

C2.C6 

Produits obtenus 

Designation 

Tous lea produita 

Viandes et abats comes
tibles de toutea especes 
(a !'exclusion des foies 
de volaill~s), sales ou 
en saumure, seches ou 
fumes 

Poissons simplement sales 
ou en saumure, seches ou 
fuoes 

Ouvraison ou transformation 
ne confcrant pas 
le carac tero de 

"produits originaires" 

6. La simple reunion de 
parties d'articles en 
vue de constituer un 
article complet. 

7. Le cumul de deux ou plu
sieurs operations repri
ses aux points 1 a 6 ci
dessus. 

8. L'abattage des animaux 

Salaiaon 1 mise en saumure, 
sechage ou fumage de viandes 
et abats comestibles des n•s 
02.01 et 02.04 

Salaison, mise en saumure, 
sichage ou fumage de pois
sons. 

OuvraisDn ou trnn~foz-ation 
confirant le caract~re Je 
"produits orip;ina1rco" 
lorsque les conditione 
ci-aprCs &ont reunics. 

I 

~ 
CXl 



N• du 
tar if 

douanier 

04.02 

04.03 

07.0.3 

Produits obtenus 

Designation 

Lait et creme de lait, 
conserves, concentres 
ou sucres 

Beurre 

Fromages et caillebotte 

Legumes et plantes po
tageres, cuits ou non, a 
1' etat congell! 

Legumes et plantes pota
geres presentee dans 
l'eau salee, soufree ou 
additionnee d'autres 
substances servant a as
surer provisoirement leur 
conservation, mais non 
specialement prepares 
pour la consommation im
mediate. 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Mise en conserve, concentra
tion du lait ou de la creme 
de lai t du 11° 04.01, ou ad
dition de sucre a ces pro
dui ts. 

J''abrica tion a partir de lai t 
ou de creme 

Fabrication a partir de pro
duits des n•s 04.01 1 04.02 
et 04.0.3 

Congelation de legumes et 
plantes potageres 

Hise dans l'eau salee ou ad
ditionnee d'autres substan
ces, de legumes et de plantes 
potageres du n• 07.01 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont reunies. 

I 

.:E 



N" du 
tarif 

douanier 

07.04 

08.10 

08.11 

08.12 

Produits obtellua 

Designation 

Legumes et plantes pota
geres desseches, deshy
drates ou evapores, meme 
coupes en morceaux ou en 
tranches ou bien broyes 
ou pulverises, maia non 
autrement prepares 

Fruits, cuits ou non, a 
l'etat congele, sans addi
tion de sucre 

Fruits conserves provisoi
rement (par exemple, au 
moyen de gaz sulfureux ou 
dans l'eau salee, soufree 
ou additionnee d'autres 
substances servant a as
surer provisoirement leur 
conservation), mais im
propres a la consommation 
en l'•Hat • 

Fruits seches (autres que 
ccux des n•s 08.01 a 
08.05 inclus) 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le carac tere de 

"produits originaires" 

~echage, deshydratation, 
~vaporation, coupage, broya
ge, pulverisation des legu
mes et plantes potageres des 
n•s 07.01 a 07.0} inclus 

Congelation de fruits. 

l·lise dans 1 • eau sa lee ou 
addit~onnee d'autres subs
tances, de fruits des n"s 
08.01 a 08.09 inclus. 

Sechage de fruits 

Ouvraison ou transformati~n 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sent reunies. 

\.)1 
0 



Produits obtenus 
~----------------r--------------------------------i Ouvraison ou transformation ne conferant pas N° du 

tarif 
douanier 

11.01 

11.02 

11.03 

11.04 

11.05 

11.06 

11.07 

Designation 

Farines de cereales 

Gruaux, semoulee; 
grains mondes, perles, 
concasses1 aplatis (y 
compris les flacons), a 
l 1 3Xception du riz pele 1 
glace, poli ou en brisures; 
germes de cereales, meme 
en farines 

Farines des legumes secs 
repris au n• 07.05 

Farines des fru1ts repris 
au Chapitre 8 

Farine, semoule et flocons 
de pommes de terre 

Farines et sernoules de 
sagou, de manioc 1 d'arrow
root1 de salep et d'autres 
racines et tubercules repris 
au n• 07.06 

Malt, meme torrefie 

le caractere de 
"produits originaires 11 

Fabrication a partir de 
cereales 

Fabrication a partir de 
cereales 

Fabrication a part1r de 
legumes secs 

Fabr1cati~n a part1r de 
fruits du ~hapitre 8 

Fabrication a partir de 
pommes de terre 

Fabrication a partir de 
produits du n° 07.06 

Fabrication a partir 
de cereales 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont reunies. 

I 

~ 



! Froduits obtenus Ouvrai~cn ou tran~:or~uticfi 
,-------------------------------------------~--------------------------r--------------------------1 

l---·--------r----------------l Cuvraison ou transformation confcrant 1., car<Jctcr" de 
I N• uu ne cor.feran t pas j le carac tere de "produi ts orie~r. ·,1 r.o:;" 
I tarif Designation lorsque les conditions 

dou~nier "produits originaires" ci-apris sent riunieG. 

11'.08 

11.09 

Amidon3 et fecules; 
l.nulinQ 

' 

Gluten et !urine de 
blutcn, :n~J."'e torrC:tiCn 

s~indoux et autres graisses 
de pore preoaees ou fondues! 
graisse de volailles pres
see ou fondue 

Suifs (des especes bo
vine, ovine et caprine) 
bruts cu fondue, y compris 
les suifs di ts "premiers 
jus" 

Graisses et huiles de 
poissons et de mammi
fores marins, meme raf
finees 

F11brication h po.rtir do 
corea.les du Cha~i tre 10; de 
pommcs de terre ou d'uutrea 
~roduits du Ohapitre 7 

Fabrication a partir de ce
r.Sales ou de farin!lllde ce
realos 

Obtention a partir de 
produits du n° 02.05 

Obtention a partir de pro
duita du n° 02.05 

Obtention a partir de pais
sons ou mammi!eres marina 
peches par des ba.teaux tiers 

! 
I 

"' 1\) 



I 
I 
I 

I 

' 

!-~"' ~·u. 

t:trif 
douanier 

15.06 

ex 15.07 

16.01 

16.02 

16.04 

11\.05 

Prcduits obtenus 

I 

Designation 

Autres graisses et huiles 
animales (huile de pied de 
boeuf, graisses d'os, grais
ses de dechets, etc.)· 

Huiles vegetales et alimen
ta.ires 

Saucisses, saucissons et 
similaires, de viandes, 
d'abats ou de sang 

Autres preparations et 
conserves de viandes ou 
d'abats 

Pra~arations et conserves 
de poisscns, y co~p~is le 
caviar et ses succe~anea 

Cr~staces et mollusques 
(y compris les coquillages), 
prepares ou conserves 

Ouvraiscn ou ~r~ns~ormation 
ne conf9rant pas 
le carac'•ere de 

"produits originaires" 

Obtention·a partir de pro
dui t s du C:1api tre 2 

Extraction des produi ts des 
Chapitres 7 et 12 

Fabrication a partir de 
produits du Chapitre 2 

Fabrication a partir de 
produits du Chapitre 2 

Fabrication a partir de 
produits du Ct.a;Ji tre 3 

Fabrication a partir de 
prod.uits du Chapitre 3 

I 

Ouvraison ou transfor-.ation 
confer&nt le carac•ere de 

"produits originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sont reunies. 



N° du 
tar if 

dc·uanier 

17.02 

17.05 

18.03 

Produits obtenus 

Designation 

Autres sucres 1 sirops 1 
succ6dan6s du miel, meme 
m6lang6s ds misl natural 1 
aucres et melaeses cara
melia6s 

Sucreries sans cacao 

Sucree 1 sirops et melassea 
aromatia6s ou additionnes de 
colorants (y oompris le 
suers vanilla ou vanilline), 
A !'exclusion des jus de 
fruits additionnes de suers 
en toutes proportions 

Cacao en masse ou en pains 
(pate de cacao), meme de
graiase 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originairee" 

Fabrication a partir de 
produits de toutes sortes 

Fabrication a partir d'au
tres produits du Chapitre 17 

Fabrication a partir de 
tous produits 

Ouvraison ou tranoformation 
conferant le caractere de 

"produita originairea" 
lorsque lea condit1ons 
ci-apres sont reunies. 

Fabrication a partir de 
feves de cacao "originaires" 



N° du 
tar if 

douanier 

18.05 

18.06 

19.02 

Produ1ts obtenua 

Designation 

Beurre de cacao, y com
pria la graiase et 
l'huile de cacao 

Cacao en poudre, non sucre 

Chocolat et autrea pre
parations alimentairea 
contenant du cacao 

Preparations pour l'ali
mentation des enfants ou 
pour usages dietetiquea ou 
culinairea, a base de fa
rinea, amidona, feculea ou 
extraita de malt, meme ad
ditionnea de cacao dana une 
proportion inferieure a 
50% en poida 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originairea" 

Fabrication a partir de pro
duits du Chapitre 17 ou pour 
laquelle eat utilise du cacao 
en feve dont la valeur ex
cede 40 ;; de la valeur du 
produit fini 

Fabrication a partir de 
oerealea et derives, viandea 
lai t et aucrea 

Ouvraiaon ou tranaformatior I 
conferant le caractere de ; 
"produita originairea" 
loraque lea conditions 
ci-aprea aont reuniea. 

Fabrication a partir de fe
vea de cacao "originairea" 

Fabrication a partir de fe
vea de cacao "originairea" 

\11 
\11 



N° du 
hrif 

deuanier 

19.03 

20.01 

20.02 

Produits obtenus 

Designation 

Pates alimentaires 

Tapioca, y comprie celui 
de fecula de pommes de 
terre 

Produits A base de cere
ales obtenus par le souf
flage ou le grillage : 
"puffed-rice~"corn-flakes" 
et analogues 

Legumes, plantes potageres 
et fruits prepares ou con
serves au vinaigre ou a 
l'acide acetiqus, avec ou 
sans sel, epices, moutarde 
ou sucre 

Legumes et plantea pota
geres prepares ou conser
ves sans vinaigre ou acide 
aoetique 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Fabrication a partir de 
produ1 ts divers 

Fabrication a partir de 
produi ts di vera 

Conservation ues legumes, 
plantes potageres et fruits 
frais ou congeles ou conser
ves, provisoirement ou con
serves au vinaigre 

Conservation des legumes 
et des plantss potageres 
frais ou congeles 

Ouvruison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
loreque lee conditions 
oi-apr~e sont reunies 

Obtention a partir de ble 
dur 

\J1 
en 



Produi ts ob tenus 

Designation 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 

"produi ts originaires" 
lorsque les conditions 
oi-apres sent reunies. 

N° du 
t.u·1f 

douan1er ---------+-----------------+----------------r------------------1 
20.03 

20.0' 

ex 20,05 

20.06 

Fruits a l'etat congele, 
addit1onnes de sucre 

Fruits, ecorces de fruits, 
~lantes et parties de plsntes 
con!"itG au suers {egouttes, 
glaces, cristallises) 

Purees et pates de fruits, 
confitures, gel8es, marma
lades, obtenues par cuisson, 
avec add1t1on de suers 

Fruits autrement pre~ares 
ou conserves avec ou sans 
addition de sucre ou d'al
cool : 
A. Fruits a coques {y com

pris les arach1des), 
grilles 

B. autres. 

Fabrication a partir de 
fruits "originaires" du 
Chapitre 8 et de produits 
"originaires" du Chapi tre 17 

Fabrication a partir de fruits 
et de produi ts "originaires" 
du Chapitre 17 

F~brication a partir de fruits 
et de produi ts "originaires" du 
Chapitre 17 

Fabrication, sans addition de 
sucre ou d'alcool pour laquelle 
sont utilises des "produits o
riginaires" des n°s 08.01, 
08,05 et 12.01, dent la valeur 
represents 60 ~ au moins de la 
valeur du produit fini 

Fabrication a partir de "pro
dui ts originaires" des cha-
pi tres 8, 17 et 22 

I 

\J1 
-...J 

I 



N° du 
tar if 

.louan~er 

ex 20.07 

ex 21.01 

ex 22.09 

22.10 

23.04 

Produ~ts obtenus 

Designation 

Jus de fruits rton fermentes 
sans addition d'alcool, avec 
ou sans addition de sucre 

Chicoree torrefiee et sea 
extra~ts 

Alcool ethylique non dena
ture de moins de 80 ° 

V1naigres comest1bles et 
leurs succedanea comestibles 

Tourteaux, gr1gnons d'olives 
et autres residue de l'ex
traction des huiles vege
tales, a l 1 exclUSlOn des lleS 
ou faces 

Ouvra~son ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produ1ts origlnaires" 

Fabrication a partir de ra
cines de ch1coree fraiches 
ou s.Ochees 

Adjonction d'eau a l'alcool 
"thyli~ue ae la position 
22.08 ou melanges entre eux 
d'alcools des positions 22.08 
et 22.09 

Fabr~cat1on a partir d'al
cool ou de vin 

Fabr1cation a part~r de pro~ 
du~ts divers 

Ouvraison ou tra.n3forn.~ t1on 
conftrant le caractere de 
''~rodu1ts origina1res'' 
lorsque les cond~t1ons 
ci-apres sont reunies 

Fabricat1on a part~r de pro
dults "orig1na1res" des Cna
pltres 8 et 17 

\11 
()) 



Produits obtenus 
~-----------------,-------------------------------1 Ouvraison ou transformation 

ne conferant pas N° du 
tar if 

douanier 

2).07 

ex 24.02 

ex 28.13 

ex 28.19 

Designation 

Preparations fourrageres me
lassees ou sucreee ; autres 
preparations du genre de 
celles util1seee dans l'ali
mentation des animaux 

Cigarettes, cigares et ci
gari llos, tabao a fumer 

Acide bromhydrique 

Oxyde de zinc 

le caractere de 
"produi ts originaires" 

Fabrication a partir de ce
realee et derives, viandes, 
lait, sucres et melasses 

Toutes fabrications a 
partir de produite du 
n° 28.01 

Toutee fabrications a 
partir de produite du 
n° 79.01 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produita originaires" 
loreque les conditione 
ci-apres sont reunies. 

Fabrication dans l:iquelle 701~ 
au moins en quant1te des ma
tieres du n° 24.01 utili sees 
eont des "produi ts origin.urefl' 



'1° du 
Lorl f 

dnuanier 

28.27 

ex 28.28 

ex 28.29 

ex 28.30 

ex 28.33 

ex 28.38 

Pr•>dul ts obten"s 

Oxyd~ de plomb 1 .V rompriF 1" 
ml"'iu., P~ 1:.- mint• nr:~nee 

Hydroxyde de lithium 

Fluorure de lithium 

Chlorure de lithium 

Bromures 

Sulfate d'aluminium 

Ouvt"aicon ou tt·an~for:,IJ.tion 

ne conf6r~nt pas 
le caractere de 

" produi t~ ongin.drea" 

Toutes fabrications a par-
hr de produi ts du n° 78.01 

Toutes fabrications a par-
t1r de produi ts du n° 28.42 

Toutes fabrications a par
tir de produits des n°s 
28.28 et 28.42 

Toutes fabrications a par
tir de produits des n°s 
28.28 et. 28.42 

Toutes fabrications a par
tir de produits dss n°s 
28.01 et 28.13 

Toutes fabxications a par
tir de produits du n°28.20 

Ouvraioon ou transformation 
conferant le caractera da 

11 (Jrodui ts orig~na1res" 
loraque les cond~t~ona 
c~-apres sent reunies 

I 

0\ 
0 

I 



~;o uu 
tar if 

douanier 

ex 28.42 

ex 29.02 

ex 29.02 

ex 29 • .35 

Prod eats ob tenus 

Des1gnation 

Carbonate de lithium 

Bromures 0rganiques 

Dlcblorodi~henyltri
chJ oroethane 

Pyridine 1 alpha-picoli
ne 1 beta-piooline 1 gam
ma-piooline 

Vinylpyridine 

Acide nicotinique 
(vitamine PP) 

Ouvraison ou transformation 
ne confP.rant pas 
le carac•.ere de 

";Jrodul ts •riginaires" 

Toutes fabrications a partir 
de ~roduits du n° 28.28 

Tnutes fabrications a par
tir de produi ts des n• s 
28.01 et 28. 1.3 

Ouvraiaon ou transformation 
conferant le caraotere de 

"produi ts originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sont reun1es 

Transformation de !'etha
nol en chloral et conden
~ation du chloral avec 
le monoohlorobenzol 

Transformation de !'ace
tylene en aldehyde aoe
tique et transformation de 
1' ald'ehyde aoetique en 
pyridine ou piooline 

Transforona tl on de 11 alde
hyde acetique en ploolines 
et transformation des pi
coline~ en vinylpyridine. 

Transformation de !'alde-
hyde uoetique en beta-pi
ooline et transformation de la 
beta-picoline en aoide ni
cotinique 



~1° c!u 
t ... rl f 

•J•ruanler 

Pr01• Jl ts ob tenus 
--------------~--------------------T----------

Ouvr,..~.ison JU trd.ncform,..~. t1on 
ne cont'~r~nt pas 
le c~r·•c ter"! de 

.. ,,roU.ul ta or15lna1rEu:J 11 

Ouvr<.s.l:.,on IJU trun3fr~r.natl"ln 

conf'jr~~t le cara~~~ra r!n 
''prod tu ts or1,:1n Ll rqn" 
lors·~ue Jes 0'1ndit1ons 
c1-~pr~s ~ont r~un1es. 

-------------4--------------------+----------------------+---------------------l 

p; lO.O l 

)1.05 

32.06 

.,dioamaata po~ la medecine 
humaine ou v,t,rinaire conte
nant dea antibiotiquaa 

Autres engrais ; procu1ts du 
~resent Chapitre presentee 
~o1t en tablettes, past1lles 
et autres formes Sl~ll~lres, 
soit en emballages d'un 
povis brut maximum de 10 kg 

La•1ues col orantes 

Autres matieres colorantes; 
produits inorganiques du 
genre de ceux utilises comme 
"luminophores" 

Toutes f~br1cat1ons a ~ar
tir o' ~ni.1b1otiquee du 
n• .::9.44 

Toutes fabrications a par
tlr de mat1eres des n•s 32.04 
et 32.05 

Le melange d'oxydes ou de 
sels du Chapitre 28 avec 
des charges telles que sul
fate de baryum, craie, 
carbonate de baryum et 
blanc satin 

Fabricat1on po·Jr laquelle sent 
util1ses des produ1ts dont la 
valeur n' exce'ie pas 50 7; de 
la valeur du pro~ult fini 

0\ 
1\) 



---------- ------ ---------------·------·---.------------, 
---. ----- ------------------·-··-

~· tu 
tar if 

douMier 

38.11 

Jextrine pt colle~ le lox
t.rtne; a.miliOI'll' et ff§t.'"U! 88 

sol•Jbles ou torrEit"Les ; 
coll~s d 1 amidon ou de f~cule 

Drsinfectdnte, Lnsecticides, 
fongicides, herbicides, anti
rongeurs, antiparasituires 
et similaires presentee a 
l'etat de preparations ou 
dans des formes ou emballages 
de vents au detail ou pre
oentes sous forme d'articles 
tela que rubans, ~aches et 
bougies soufres et paoiers 
tue-moucbes 

Ouvr&ldon ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produi ts originaires" 

Toutes f·~brications a par
tlr de pr~du1ts divers 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sont reunies. 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont 
la valeur n'excede pas 50% 
de la valeur du produit fini 

0'1 
\M 

I 



r---------------------------------------~---------------------------r-----------

N° du 
tar1f 

douanier 

38.12 

38.13 

Produ1ts obtenus 

De signa ti on 

Parements ~repares, ap
prets ~repares et pre
parations ~our le mordan
gage, du genre de ceux 
utilises cans !'industria 
textile, l'industrie du 
papier, l'industrie du cuir 
ou des industries si~ilaires 

Compositions pour le deca
page des m~taux ; flux a sou
der et autres compositions 
suxiliaires pour le soudage 
des metaux ; pates et pou
dres a souder composees de 
metal d'apport et d'autres 
produits ; compositions pour 
l'enrobage ou le fourrage des 
electrodes et baguettes de 
eoudage 

Ouvra1 Gon ou tr"J.nnforrna t1on 
ne confirant ~as 
le caractere de 

"produits or1ginaires" 

Ouvritioon r)u tranofor~~t1on 

conf6r~r.t le cur~ctkr~ de 
"produi tu orl{~in:.lre:..:" 

lorsr~ue .1eu cond1tions 
ci-u~res aont r6un1es 

Fabrication pour la'1uella sont 
ut1lises des produ1tc dont 
la va leur n • exceae pas 50 1 
de la valeur du ~roduit fin1 

Fabr1cation pour laquelle sont 
util1ses des produits dont la 
valeur n' ex cede pas 50 /; de 
la valeur du produit fini 



.-------------------,------------.----··--·--------, 

N° du 
tar if 

douanier 

ex 38.14 

38.1) 

38.18 

Produits obtenus 

Dtls 1 gna ti on 

Preparations antidetonantee, 
inhibiteurs d'oxydation, ad
ditifs peptisants, amelio
rants de viscosite, add1tife 
anticorrosifs, et autree ad
ditifs prepares similairee 
pour huiles minerales, a 
!'exclusion des additife 
prepares pour lubrifiants 

Compositions di te "acce
lera.teurs de vulcanisation" 

Cr.mpositions et charges pour 
appareils ext1ncteurs; gre
nades et bombee extintrices 

Solvants et d1luants compo
sites pour vernis ou pro
duits simila1ree 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Ouvraison •-'tl transformation 
confuran t le caractere de 

"p.rodui ts originaJ.res" 
lorsque lea condit1ons 
ci-apres sont reunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont 
la valeur n'excede pas 50 f. 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produ1ts dont 
la valeur n'excede pas 50~ 
de la valeur ~u produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50/ode 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
util1see des produits dont la 
ValeUr ll I BXCede paS 50 ,: de 
la val eu1· du produ1 t f1ni 

I 

~ 
I 



-----------------------,.--------------.--------------. 

N° du 
t•nf 

douunier 

Produits obtenus 

D6si ena tion 

Ouvraison ou tran3forma\io~ 
ne conferant pas 
1 e caractere de 

"produi ts originaires" 

Ouvraison ou tro.nsfor.n;.J.tion 
conrerant le caract.Ore de 

"produito originairea" 
lorsque les conditions 
Ci-apres sont reun1es. 

-----------4------------~~r--------------------+-----------------~ Produi ts chimlQllP.S et prepara-

ex )8. 19 

tions des industries chjmi~ 
ou des industries connexes 
(y compris cellae consistent 
en melanees de produ1ts natu-
rels),non denommos ni coDipris 
ailleurs;produits residuaires 
des industries chimiques ou 
ies industries connexes, non 
denommes ni compris ailleurs1 
A !'exclusion 1 

- des huilee de fusel e· rle 
l'huile de Dippel, 

- des acides naphtaniques et 
leurs sels insolubles dar.s 
l'eau;des esters des acides 
naohtcniques, 
des acides sulfonaphteniouP.s 
et leurs sels insolubles dan 
l'eau, des esters des acides 
sulfor.aphteniques, 

- des sulfonates de petrole, 
A }'exclusion dm sulfonates 
de patrols de metaux alca
lins,d'ammonium ou d'ethano
lamines,dee aoides sulfoni
ques d'huiles de mineraux 
bitumineux,thiophenes, et 
leurs sels, 

- des alkylidenes en melanges, 
- des alkylbenzenes ou alkyl-

naphtalenes,en melanges, 
-des echangeurs d'ion, 
- des catalyseurs, 
-des compositions absorbante 

pour ~arfaire le vide dans lea 
tubes ou yalves eleotriquaa, 

Fabrication pour laquelle aont 
utilises des produits dent la 
valeur n'excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 



r--·-----·---------------- ~------------.----------------~ 
Produ1ts obtenus f------------r------------- . ____ Ouvrai son ou transformation 

ne conferant pas 
N° du 
t&l'lf 

douanier 

'ex )8. 19 
(suite) 

Designation 

- des ciments, mortiers et 
oompositions.similaires r6-
fractaires, 

- des oxydes de fer alcalini
s4e pour l'epuration des 
gaz, 

-des charbons (a !'exclusion 
de ceux en graphite artifi
cial du n• ex )8.01) 
en compositions metallcgra
phitiques cu autres, pr4so~ 
tes sous forme de plaquetteG 
de barres ou d'autres demi
produi ts. 

Ouvraees en matieres des n°b 
39.01 io 39.06 inclus 

le caractere de 
"produi ta originaires" 

Ouvraiscn des m~tieres plas
tiques artificielles, des 
~there et esters de la cel
lulose, des r4sines artifi
cielles. 

Ouvraison ou transformation 
conforant le caractere de 
"produits originairea" 
lora:1ue lee conditions 
ci-npree eont r4unies. 

I 

$ 



N° du 
tarif 

douanier 

40.05 

41.02 

41.03 

Pl'c•t.U, ts nbtenus 

Desit;na tion 

Plaques, feuilles et b~ndes 
de caoutchouc, naturel ou syn
thetique,non vulcanisc,autres 
que les feuilles fumees et le~ 
feui lles de crepe des n° 40.01 
et 40. 02; granuliis en caou1cho~.;<: 
r.atu-rel ou synthetique, sous 
forme de m&-langes prets 1. la 
vulcanisation;malanges,dits 
"mclanges-maitres"consti tues 
1•ar du caoutchouc natural ou 
synthetique,non vulcaniso,ad
ditionne, avant ou apr~s coa
£ulation,de noir de carbone 
(avec ou sans huiles mineralecl 
oud'anhydre silicique (avec ou 
sans huiles minerales) sous 
toutes formes. 

Cuirs et peaux de bovins {y 
compris les buffles) et peaux 
d'equides, prepares, autres 
que ceux des n•s 41.06 a 
41.o8 inclus. 

Pnaux d'ovins, preparees, au
tres que celles des n•s 41.06 
i.t. 41.o8 inclus. 

Peaux ds caprins, preparees, 
autres que celles des n°s 
41.06 A 41.o8 inclus 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Tannage des ~eaux brutes du 
n° 41,01 

Tannage de peaux brutes du 
n° 41.01 

Tannage de peaux brutes du 
n• 41.01 

Ouvraison ou transforrr.ation 
conf?.rant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque ler. condi-tions 
ci-apres sont reunie~. 

Fabrication ~our laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50 f. de la 
valeur du produit fini. 

0'\ 
OJ 

I 



Prnduits obtenus 
1--·---------- --------+ 

~1° du 
t.lrif 

douanier 
Uesignatlun 

Ouvra1uoo ou tr.lnsforma~i.on 

ne conferant pas 
le caractero dll 

"prodults ori~inui.res" 

Ouvraison ou tr...1nsformatJ.on 
conferant le caract~re de 
"produits crigin~ires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont raunies. 

1------·------+-------·--------------t---------------------+------------------------l 
41.05 

41.08 

Peaux praparees d'autres 
animaux, a l'exclusion de 
cellae des n•s 41.06 a 
41.08 inolua 

Cuirs et peaux vernis ou 
metalliaes 

Tsnnage de po•aux bru tea du 
n> 41.01 

VernisB<lge ou metallisation 
des peaux des n•s 41.02 a 
41.07 inclus (autres que 
peatuc de onetis des Indes et 
peaux de c11evres des Indes, s~m

plement tannees a l'aide de 
substances vegetales, meme 
ayant subi d'autres prepara
tions, mais manifestement 
non utillsables, en l 1 etat, 
pour ls fabrication d'ou-
vrages en cuirs), lava-
leur das ~eaux utilisees n'ex
cedant pas 50 % de la valeur 
U.u produi t fini 

$ 



N" du 
tar if 

douanier 

Produ1 ts ob tonus 

Designatlon 

Ouvra1son ou transformation 
ne conrerant pas 
le carn.ctere de 

"produ1 ta originn.ires" 

Ouvraieon ou tr.tn cform•.t t1on 
conferant lo C·J.ractere de 

"produi tu orif.pnalre3" 
loroque lea conditions 
ci-~pres sent r6un1en. 

r--------r--------------+-------------~r---

45-03 

46.06 

Pelleteries ouvrees ou 
confeotionnoes (fourrures) 

Caissea,caissettes, oageots, 
oylindres et emballages si
milairea complets en boia, 
mentes ou bien non montos, 
mime avec parties assem
blees 

Ouvragea en li~ge natural 

Papiera et cartons &im
plement reglea, 11gnea ou 
quadril!ea, en rouleaux ou 
en feuillea 

Confeot1ons de fourrures ef
feotueea a partir de pelle
teries en nappes, sacs, car
rea, croix et aimilaires 
(ex 43.02) 

Fabrication a partir de 
planches non coupees A di
mensions 

Fabrication a partir de 
produita du n° 45.01 

Fabrication A partir de 
pates A papier 



llouan1er I ''pro.~~1ts origina1res'' ________ ,- ... 
·- -------·---------------

48.14 

48.15 

48.16 

ArtL(~l,Ja •le corresponddnce : 
~, tplt··r ~ lPttres en blocs, 
Pnvel ,,,, 1 ~~ ;, cartes-lettres, 
'.:art,!S ;_··o.s:t1.les non lllus
treeo ot cartes pour corres
pond Lnce ; boites, po
chettes Bt pr6sentat1ons 
sirnillires, en papier ou 
carton!~, rP-nfermant un as
sortl .ent .:!'artlcles de 
corre:;;vnnt!ance 

Autres l'"p1ers et Cdrtons 
decoupes en vue d • un usage 
determine 

Boites, sacs, pochettes, 
cnrnets et autres embal
lages en rap1er ou car
ton 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 

"prod.uits or1e;ina1res" 
lord1UA les conditions 
c1-apr6s sont r~un1es. 

Fabricat1on pour laquelle 
sont utilises des produits 
dont la valeur n'excede pas 
50% de la valeur du produit 
fini 

Fabrication a partir de 
pates a papier 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont 
la valeur n' ex cede pas 50 f. 
de la valeur du produit fini 



--------------·---------------~-------·----·-- ·------. -- ----------

50.04 

51.03 

51.04 

53.06 

----------------t-
Fils de ~OIA non LOrldt

LIOnnes pour la •rrmte au d~
ta• L 

Fils de f1bres t~xtiles syn
thet•quoJ et arttflClPlles 
continues, condittonnes pour 
la vente au detail 

Tts~us de fJbres texttles I 
s~nthetique2 et arttftctalles 
conttnue3 (y comprJ.i Je3 tis
sus do morl~t'tls ou de la1nes 
des u•s 51.01 ou !J1.02) 

Fils de latne cardce, non 
condit1onnes pour la vente 
au detail 

Ouvr-atBon ou t.r.-1nnfl")r!nd. ttof\ 
no conf6rant pa~ 
[ '' c:d.riirt&cP. d~ 

"produtt3 orirpnalros" 

-------------

t)nvr'ltGQn ou transforr·.atlon 
C'Or}~f!r:~,.nt. lP. r:ara0t<'~rf.! do 

't prOrlE.fl t.:J f)(' j g1 0(1.1 rnr;H 

lor~1uo le~ condtttnrls 
c t -npri.• 3 So•n t r~un i P. s 

Obtentio~ l partlr de pro
duits du n• )0.01 

Obtention l partir de pro
duits chimiques ou de pates 
textiles 

Obtention a partir de pro
dutts ch1miquos ou de p~tes 
textiles 

Obtention a partir de 
laine en rnasse 



N° du 
tnrif 

douanier 

53.07 

53.08 

53.09 

53. 10 

53.11 

Produits obtenus 

Designation 

Fils de laine peignee, non 
conditionncs pour la vente 
au detail 

Fils de poils fins, cardes 
ou peir,nes, non condition
nos pour la vente au detail 

F1ls de poils LToss1ers ou 
de crin, non cond1t1onnes 
pour la vente au detail 

Fila de laine, de poils 
(fins ou erosslers) ou de 
crin 1 conditionnes pour la 
vente au detail 

Tissus de laine ou de poils 
fins 

Ouvra~son ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits or1ginaires" 

Ouvraison ou transfor111ation 
conferant le caractere de 

"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont reunies 

Obtention a partir de laine 
en masse 

Obtention a partir de poils 
fins non prepares du n• 53.02 

Obtention a partir de poils 
grossiers du n° 53.02 ou de 
~rin du n° 05.03, non prepa
res 

Obtention a partir de ma
tieres des n•s 05.03 et 
53.01 a 53.04 inclus 

Obtention a partir de ma
tieres des n•s 53.01 a 
53.05 inclus 

\il 
I 



·--------------r---- ---------
PrntlUl t~ ob tenus 

·----~ --r---·---- --------- Ouvru.i~on ou transformation 
ne con flrrant pa3 

N° Ju 
t.lrlf 

dou·1n1er 

54.05 

55.06 

Flls de lln ou ~c r~mle, 
cond 1 t1 onnes pour HJ. ven te 
nu u8tail 

Tisuus de lin ou de ramie 

Fils de coton non condition
nee pour la vente au d8tail 

Fils de coton conditionnes 
pour la vente au detail 

Tissus de coton h point de 
gaze 

Tissue de ooton boucles du 
genre epon~e 

Autres tissue de ooton 

le Clractere cie 
'
1J;J'oaulto originaires'' 

Ouvr;::tison ou tr:-n~! V!'1'1_ttlon 

eonf6rnnt lf:} car .,,~ti;r.,.! rlA 
"prorlui ts or~/}1!1 ll re.·;" 
lornque leG con~1t1ons 
c1-~pr~u sont r~un1es 

Obtentio~ ~ partir de 
rnatlereo des n•s )4.01 et 
54.02 

Obtention a partir de ma
tHres des n°s 54.01 et 
54.02 

Obtention a partir de Ma
tleres dea n°s 55.01 et 
55.03 

Obtention a partir de matieres 
des n°s 55.01 et '55.03 

Obtention a part1r de matieres 
des n•s 55.01, 55.03 et 55.04 

Obtention a partir de mati.res 
des n•s 55.01, 55.03 et 55.04 

Obtention a partir de matieres 
des n°s 55.01, 55.03 et 55.04 



N° du 
tar if 

douan1er 

56.01 

56.02 

56.04 

Produits obtenus 

De si t:na t ion 

F1bres text1les synthet1ques 
et artificielles discontinues 
E'n masse 

Cables pour discont1nus en 
fibres text1les synthet1ques 
et artif1cielles 

Fibres textiles synthetiques 
et artif1c1elles discontinues 
et dechets de fibres textiles 
synthetiques et artlficielles 
(continues ou discontinues) 
card6s, peignes ou autrement 
~repares pour la f1lature 

Fila de f1brcs textiles syn
thetlques et art1ficielles 
discontinues (ou dechets de 
fibres textiles synthetiques 
et art1ficiclles), non con
dltionnes pour la vente au 
detail 

Ouvra1son ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produ1ts originaires" 

Ouvrai son ou trarasfor:,Ja t1cin 
conferant le caractere de 
''pro~u1ts originalrds'' 
lorsque les cond1 tlons 
c1-apres sont reun1es 

Obtention a part1r de pro
duits chimiques ou de pates 
textiles 

Obtention a partir de pro
duits chimiques ou de pates 
textiles 

Obtention a partir de pro
duits chimiques ou de pates 
textiles 

Obtention a partir de pro
duits chimiques ou de pates 
textiles 

\Jl 
I 



ll0 du 
tar1f 

douanier 

56.06 

57.09 

57.10 

57.11 

Produ1ts obtenus 

Desit:;nahon 

Fils de flbres text1les syn
thetiques et ~rt1f1cielles 
discontinues (ou de dechets 
de fibres textiles synthe
tiques et artif1c1elles), 
cond1tionnes pour la vents 
au detail 

Tissus de fibres text1les 
synthet1ques et artificlelles 
discontinues 

Tissus de chanvre 

'l'issus de jute 

Tissus d'autres f1bres 
textiles vegetales 

Ouvra1son ou transforma.t1on 
ne conf~rant pas 
le caractere de 

"produ1ts or1g1na1res" 

--·------; 
Ouvral:Jon ou transforn,a t1on 
conf0r~r!t le caractbre u~ 

11 lJroJu1 ts or1g1nu.ires" 
lor3que les cond1t1ons 
ci-apres sont reunies 

Obtenhon i. rnrtlr de ;;rodu1 ts 
ch1rn1ques ou de pates text1l.;~ 

Obtention 11 partir de :nat1eres 
des n°s 56.01 ~ 56.03 inclus 

Obtent1on h partlr de m .. hcres 
c.lu n° 57.01 

Obtention ~ purtir de Jute 
brut 

Obtention a partir de rna
tieres des n•s 57.02 et 57.04 



,------------------------------~------------------~------------------~ 

N° du 
tarif 

douanier 

58.01 

58.02 

Produits obtenus 

Designation 

Tapis a points noues ou en
roules, meme confectionnes 

Autres tapis, meme confec
tionne s ; tissus di ts Kt\lim 
ou Kil~m; Schumacks ou Sou
mak, Karamanie et simila~res, 
meme confectionnes 

Velours, peluches, tisaus 
boucles et tissus de che
nille, a !'exclusion des 
articles des n• s 55.08 
et 58.05 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Ouvraison C•U transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres' sont reunies 

Obtention a partir de matieres 
des n•s 50.01 a 50.0) inclus, 
51.01, 53.01 a 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 a 55.04 inclus, 
56.01 a 56.03 inclus et 57.01 
a 57 .04 inclus 

Obtention a partir de matieres 
des n°s 5Q.01 a 5Q.03 inclus, 
51.01, 53.01 a 5).05 inclus, 
54.01, 55.01 a 55.04 inclus, 
56.01 a 56.0) inclus et 57.01 
a 57.04 inclus 

Obtention a partir de matieres 
des n•s 50.01 a 50.03 inolus, 
51.01' 53.01 a 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 a 55.04 inclus et 
56.01 a 56.03 inclus 



...-------"----------- ---·------·--------· ---------

N° du 
tar1f 

douanier 

58.06 

58.08 

ProC.ultS obtenus 

Designat1on 

Rubanerie et rubans sans 
trame en fils ou fibres pa
rallel1ses et encolles (bol
ducs), a l'exclus1on des ar
ticles du n• 55.06 

Et1quettes, ccussons et ar
ticles simila1res, tisses, 
mais non brod6s, en pieces, 
en rubans ou decoupes 

Tul1es et tissus a mailles 
nouees (filet), unis 

OuvraJson ou transforr.h . .tt1on 
ne conf6rant pas 
le caractere de 

"produ1ts origl.naires" 

Ouvrai non <.u transformtJ ti on 
confer .• nt le caractere de 

''produ1ta orig1na1res'' 
lorsque los cond1tions 
ci-apres sont r4un1es 

Obtent1on a part1r de mat1eres 
des n•s 50.01 a 50.0.3 inclus, 
51.01, 5J.01 a 5.3.05 inclus, 
54.01, 55.01 ii. 55.04 inclus, 
56.01 a 56.0.3 inclus et 57,01 
a 57.04 inclus 

Obtention ii. partir de matieres 
des n•s 50.01 a 5().0.3 inclus, 
51.01, 5.3.01 a 5.3.05 inclus, 
54.01, 55.01 a 55.04 inclus 
et 56.01 ii. 36.03 inclus 

Obtention a part1r de matieres 
des n°s 50.01 a 5Q.O] inclus, 
51.01, 53.01 a 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 a 55.04 inclus et 
56.01 a 56.03 inclus 



N° du 
t..Lrif 

douanier 

59.06 

Produits obtenus 

Designahon 

Tulles 1 tulles-bobinots et 
tissus l mailles nouees 
(filet), fa9onnes ; dentelles 
(l la mecan1que ou a la main) 

en pieces, en bandes ou 
en mot1fs 

Ficelles, cordes et cor
dages, tresses ou non 

Filets, fabriques l l'aide 
des matieres reprises au 
n• 59.04, en nappes, en 
pieces ou en forme ; fi
lets en forme pour la 
peche, en fila, ficelles 
ou cordes 

Autres articles fabriques 
avec des fils, ficelles 1 

cordes ou cordages, a l'ex
clusion des tissus et des 
articles en t1ssus 

Ouvra1son ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits origina1res" 

Ouvraison C"l transformation 
conferant le caractere de 

"produi ts originalres" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sont rcunies 

Obtention a partir de ma
tieres des n• s 50.01 l 50.03 
inclus, 51.01, 53.01 a 53.05 
inclus, 54.01, 55.01 a 55.04 
inclus, 56.01 a 56.03 inclus 

Obtention, soit a partir de 
fibres naturelles, soit a 
partir de produits chimiques 
ou de pates textiles 

Obtention, soit a partlr de 
fibres naturelles, soit a 
partir de produits chimiques 
ou de pates textiles 

Obtention, soit a partir ds 
fibres naturelles, soit a 
partir de produits chimiques 
ou de pates textiles 



r--------------------------------------~--------------------------~-----------

~~· du 
tarif 

douanier 

59.07 

59.08 

59.09 

Prouu1ts obtenus 

Designation 

Tissue enduits de colle ou de 
matieres amylacees, du genre 
utilise pour la reliure, le 
cartonnage, la gainerie ou 
usages simila1res (percaline 
endui te. etc.>; toil ea a 
calquer ou transparentes pour 
le dessin ; toiles preparees 
pour la peinture ; bougran 

et similaires pour la chape
lerie 

Tissus impregnes ou enduits 
de derives de la cellulose 
ou d'autres matieres plas
tiques artificielles 

Toiles cirees et autres tis
sue huiles ou recouverts d'un 
enduit a base d'huile 

Ouvr,n son ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produi ts originalres" 

Ouvral!~on vu tr.1.nsfoJ'fl1&. t1 on 
conferant le caract&re ue 

"produi t s orlgintures" 
lorsque les cond1t1ons 
ci-aprCs sont r~unies 

Obtention a partir de fila 

Obtention a partir de fila 

Obtention a partir de fila 



N° du 
tar if 

.iouanier 

59.10 

59.12 

Produits obtenus 

Designation 

Linoleums pour tous usages, 
decoupes ou non ; couvre
parquets consistant en un 
enduit applique sur sup
port de matieree textiles, 
decoupes ou non 

Tissus c_aoutchoutes, 
autres que de bonneterie 

Autres tissue impregnee 
ou enduits ; toiles peintes 
pour decore de theatre, 
fonds d'ateliers ou usages 
analogues 

Tissue (autres que de bonne
terie) elast1ques, formes de 
matieres textiles aseociees 
a des fils de caoutchouc 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
loraque lea conditions 
ci-apres sont reunies 

Obtention a partir de t'ils 

Obtention a partir de f1ls 

Obtention a partir de fila 

Obtention a partir de fils 
aimplea 



Produits obtsnus 

N° du 
tar1f Designation 

douanier 

59.17 

Chapitre 
60 

Tuyaux pour pompes et tuyaux 
similaires, en matieres tex
tiles, meme aveo armatures 
ou acoessoires en autres 
matUres 

Courroies transporteuses 
ou de transmission en ma
tieres textiles, meme ar
mees 

Tissus et articles pour 
usages techniques, en ma
tUres textiles 

Bonneterie 1 

- de fibres textiles syn
thetiques ou artifioielles 
continues ou discontinues 

- autres 

Ouvr~ison ou transform~tion 
ne conferant pas 
le caractere de 

".,rodul ts originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant !e caractere de 
"produi ts originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sont reunies 

Obtention a partir de file 
simples 

Obtention a partir de fila 
simple a 

Obtention a partir de ma
tUres des n•s 50.01 a 50.03 
inclus, 51.01, 53.01 a 53.05 
inclus, 54.01, 55.01 a 55.04 
inclus, 56.01 a 56.03 inolus 
et 57.01 a 57.04 inolus 

Obtention a partir de ma
tieres des n°s 56.01 a 56.03 
inclus, de pates textiles ou 
de produits chimiques 

Obtention a p~rtir de fibres 
naturelles cardees ou peignees 

~ 
I 



r------------------------~----------------~---------------~ ProC:.:u ts olltenus Ouvraison ou transformation Ouvraison ou transformation 

N° du 
tanf 

douan.ler 

61.01 

61.02 

61.03 

61.04 

61.05 

Designation 

Vetements de dessus pour 
hommes et gar9onnets 

Vetements de dessus pour 
femmes, f1llettes et 
jeunes enfants 

Vetements de dessous (linge 
de corps) pour homm£s et 
gar9onnets, y compr1s les 
cols, faux cols, plastrons 
et manchettes 

Vetements d~ d8e&oua flinge 
d~ corps) pour femmes, fil
lettes et jeunes enfants 

Mouchoirs et pochett~s 

ne conferant pas conferant le caractere de 
le caractere de "produ1 ts or1ginaires" 

lorsque les conditions 
"produi ts originaires" ci-apres sent reunies 

Obtent1on a part1r de fila 
ou blen de tissue eorus 

Obtention a partir de fila 
OU bien de tlSSUB ecrus 

Obtention a ·part1r de fila 
ou bien de tissue ecrus 

Obtention ~ partir ~e fils 
OU biPn de tiSSUS eCrUS 

Obtention a partir de file 

I 

& 



I------------------PTr_od __ u_i_t_s __ o_b_t_en __ u_s __________________ 
1
ouvraison ou transformation 

ne conferant pas 
N° du 
tar if 

douanier 

61.06 

61.07 

61.08 

Designation 

Chales, echarpes, foulards, 
caohe-nez, cache-col, man
tillas, voiles et voilettes 
et articles similaires 

Cravat ea 

Cols, collerettes, ~limpes, 
colifichets, plastrons, ja
bots, poignets, manchettes, 
empiecements et autres gar
ni tures similaires pour "le
tements et sous-vetements 
feminine 

Corsets, ceintures-corsets, 
gaines, soutiens-gorge, 
b~etelles, jarretelles, 
jarretieres, supports
chaussettes et articles si
milaires en tissue ou en 
bonneterie, meme elastiques 

le caractere de 
"produi ts originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits origina~res" 
lorsque lea cond~tions 
ci-apres aont reunies 

Obtention a partir de fila 

Obtention a partir de fila 

Obtention a part~r de file 

Obtention a partir de fila 



Produits obtenus 
r------------------.------------------------------~Ouvra1son ou transformation 

ne conferant pas 
N° du 
tar if 

douanier 

61.10 

61.11 

ex 62.01 

62.02 

Dtlsigna ti on 

Ganteries, baa, chaussettes 
et socquettes, autres qu'en 
bonneterie 

Autres accesso1res oonfec
t1onnes du Vetement I des
SOUS de bras, bourrelets et 
epaulettes de sout1en pour 
tailleurs, ceintures et 
ceinturons, manchons, manohes 
proteotrices, eto, 

Couvertures autrss que chauf
fantes electriques 

Linge de lit, de table, de 
toilette, d'office ou de 
cuisine ; rideaux, vitrages 
et autree articles d'ameuble
ment 

le caractere de 
"produi ts c.riginairss" 

Ouvraison ou transformation 
conferant !e caractere de 
"produits oriaina1res" 
lorsque !es conditions 
ci-apres sont reunies 

Obtention a partir de file 

Obtention a partir de fils 

Obtention a partir de file 
ecrue des Chapitres 50 a 56 
inclus 

Obtention a partir de file 
simples ecrus 

I 

~ 
I 



11° du 
tar if 

douanier 

62.0) 

62.04 

64.01 

Produits obtenua 

Designatioa 

Sacs et sachets d'emballage 

Biches, voiles d'embarcation, 
stores d'exterieur, tentes 
et articles de campement 

Autres articles confectionnea 
en tissue, y compris les pa
trons de vetements 

Chaussures a semelles exte
rieurea et dessus en caou
tchouc ou en matiere plas
tique artificielle 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produi ts originaires" 

Obtention a partir d 1 assem
blages formes de dessua de 
chaussures fixes aux se
melles premieres ou a d'au
tres parties inferieures et 
depourvus de semelles ex
ter1eurea, en toutes ma
tieres autres que le metal 

Ouvraison ou transformation 
confcrant le caractllre de 
"produits originaires" 
lorsque lee conditions 
ci-apres sont reunies 

Obtention a partir de fila 

Obtention a partir de file 
simples ticrus 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 40 f. de la 
valeur du produit fini 



Produits obtenus 
~------------------,----------------------------------; Ouvraison ou transformation 

ns conferant pas 
N° du 
tarif 

douanier 

ex 64.02 

ex 64.02 

Designation 

Chaussures n dessus en cuir 
natural 

Chaussures autres que a 
dessus en cu~r natural 

Chaussures en bois ou a 
se~elles exterieures en 
bois ou en liege 

le caractere de 
"produi ts origimures" 

Obtention a partir d'assem
blages formes de dessus de 
chaussures f~xes aux semel-
1es premieres ou ~ ~·autres 
part~es inferieures et de
pourvus de semelles exte
r~eures, en toutes matieres 
autres que le metal 

Obtent~on a partir d'assem
blages formes de dessus de 
chaussures fixes aux se
melles premieres ou a d'au
tr&s part~es inferieures et 
depourvus de semelles ax
terieures, en toutes ma
tieres autres que le metal 

Obtent~on a partir d'assem
blages formes de dessus de 
chaussures fixes aux semel
les premieres ou a d'autres 
parties ~nfer~eures et de
pourvus de semelles exte
r~eures, en toutes matieres 
autres que le metal 

Ouvraison ou transformation 
conrerant le caraotere de 
"produits originaires" 
lorsque lee conditions 
ci-apres sont reunies 

Ql ....., 
I 



~· du 
to~rif 

douanie r 

Produits obtenus 

Desif;nation 

Chaussures a semelles 
exterieures en autres 
matieres (corde, carton, 
tissu, feutre, vannerie, 
etc.) 

Chapeaux et autres coif
fures en feutre, fabri
ques a l'aide des clo
ches et des plateaux du 
n• 65.01, garnis ou non 

Chapeaux et autres coif
fures {y compris lee re
silles et f1lets a che
vaux) en bonneterie ou 
confeotionnes a l'aide 
de tissue, de dentelles 
ou de feutre (en pieces, 
mais non en bandes), 
garnis ou non 

Ouvraison ou transformation 
ne oonferant pas 
le caraotere de 

"produits originaires" 

Obtention a partir d'assem
blages formes de dessus de 
chaussures f1xes aux semel
les premieres ou a d'autres 
part1es inferieures et de
pourvus de semelles exte
rieures, en toutes matieres 
autres que le metal 

Ouvraison ou transformation 
oonfcrant le oaractere de 
"produi t s originaires" 
lorsque lee conditions 
ci-apres sont ruunies 

Obtention a partir de fibres 

Obtention a partir de file 



N° du 
tanf 

douanier 

66.01 

ex 70.0" 

70.08 

Produits obtenus 

Designation 

Parapluies, parasols et om
brelles, y compris •es pa
raplu~es-cannes et les pa
rasols-tentes et s1mila1res 

Verre coule ou 1am1ne (dou
ci ou poli ou non), decoupe 
Je forme autre que carree 
ou rectangula1re 1 ou bien 
courbe ou autrement tra
vaille (biseaute, grave, 
etc.) ; v1trages isolants 
a prrois multiples 

Gla)es ou verres de secu
rlte, meme fayonnes, 
consistant en verres tram
pes ou formes de deux ou 
plusieurs feuilles contre
collees 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Fabrication a partir de 
verre etire, coule ou lami
na des n°s 70.04 a 70.06 
1nclus 

Fabricat1on a partir de 
verre etire, coule ou la
m1ne des n°s 70.04 a 
70.06 inclus 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 

"produi ts originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont reunies 

Fabric~tion pour laquelle 
sont utilises des produits 
dont la valeur n'excede pas 
50% de la valeur du produit 
fini 



:1° du 
tar if 

douanier 

71.15 

73.12 

73.13 

74.0.3 

Produits obtenue 

Desigantion 

Miroire en verre, enca
dree ou non, y comprie lee 
miroire retroviseure 

Ouvragee en perles fines, 
en piBrree gommes ou en 
pierree synthetiques ou 
reconstituees 

FeuillarC. s en fer ou en 
acier, lamiues iJ. chaud o .. 
a froid 

Toles de fer ou d'ac~er, 
lamineee a chaud oU a 
fro id 

Barres, ~rofiles et fila de 
section pleine, en cuivre 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caraotere de 

"produi ts originaires" 

Fabrication a partir de 
verre atire, coule ou lamina 
des n•s 70.04 a 70.06 inclus 

Decoupage sans laminage 
d I ebauCI,eS en rouleaUX dU 
n• 7.3 o~ 

Decoupage sans laminage 
d'ebauches en rouleaux du 
n° 7 3.08 

Ouvraieon ou transfo1mation 
confer~nt le caraotere de 
"produits origina~res" 
lorsque lee conditions 
ci-apres sont reun~ee 

Fabrication pour laquelle sent 
utilises des produits dent la 
valeur n'excede pas 50~ de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sent 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de la 
valeur du produit fini 



Produits obtenus 
~-----------------,--------------------------------iOuvraison ou transformation 

ne conferant pas N° du 
tar if 

douan1er 

74.06 

Designation 

Toles, planches, feuil
les et bandes en cuivre 1 
d'une epaisseur de plus de 
0,15 mm 

Feuilles et bandes minces 
en cuivre \meme gaufrees, 
decoupees, perforees, re
vetues, imprimees ou fixees 
sur ~apier, carton, matieres 
plastiques artific1elles 
ou supports sim1l~ires), 
d'une epaisseur de o, 15 mm 
et moins (support non com
pris) 

Poudres et paillettes de 
cuivre 

le caractere de 
"produi ts originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produi ts originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont reunies 

Fabrication pour laquelle 
sont utilises des produits 
dont la valeur n'excede pas 
50 %de la valeur du produ1t 
fini 

Fabrication pour laquelle sont 
util1ses des produits dont la 
valeur n'excede pas 50~ de 
la valeur du produit flni 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 



"1° du 
tar if 

douanier 

75.02 

75.03 

Produits obtenus 

Leslgnahon 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ebauches) et 
barres creuses, en cui
vre 

Cables, cordages, tresses 
et similaires, en fila 
de cuivre, a !'exclusion 
des articles 1soles pour 
l'electricite 

Barres, profiles et fils 
de section pleine, en 
nickel 

Toles, planches, feuil
les et bandes de toute 
epaisseur, en nickel 1 
poudres et paillettes 
de nickel 

Ouvra1son ou tr..J.nn:format1on 
ne conferant pas 
le caracti:re de 

"produita ori8'lniares" 

Ouvru.1son ou tr&.nsforu~u tivn 
confGr~nt le caract•:I~ ue 

11 proUu1. to (.,rigln,J.iren 11 

lor3que !es condltiono 
ci-uprcs aont reuniaa 

Fabrication pour laquelle uon t 
utilises des produits dont 
la valeur n' ex cede pas 50 ;: 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont 
la valeur n' ex cede J-as 50 % 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produ1ts dont 
la valeur n' excede pas 50 ;! 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 



N° du 
tar if 

douanier 

75.05 

76.02 

76.03 

Produ1ts obtenus 

Designation 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ebauches), 
barres creuses et acces
soires de tuyauterie 
(racoords, coudes, 
joints, manchons, brides, 
etc.), en nickel 

Anodes pour nickelage, 
y compris celles obtenues 
par electrolyse, brutes 
ou ouvrees 

Barres, profiles et fils 
de section ple1ne, en 
aluminium 

Tales, planches, feuilles 
et bandes en aluminium, 
d • une 'epai sseur de plus 
tie 0, ?0 mm 

Ouvra:son ou transformation 
,,e co,,.'Jrant pas 
le carr.otere de 

''produ1ts ,rig1naires'' 

Ouvraison ou tranGformation 
conferant le caractere de 
"produits origlnaires" 
lorsque les condltions 
c1-apres sent rcunies 

Fabrication pour laquelle 
soat util1ses des produits 
dent la valeur n'excede pas 
50% de la valeur du produit 
f1ni 

Fabrication pour laquelle 
sont ut1l1ses des produits 
dont la valeur n'excede pas 
50 5'~ de la valeur du prod.ui t 
fini 

Fabr1cat1on pour laquelle sont 
utilises des produ1ts dont la 
valeur n'excede pas 50% de 
la valeur du ~roduit fin1 

Fabricat1on pour laquelle sont 
ut1lises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de 
la valeur du produit finl 

I 

"' "" I 



N° du 
tc~rif 

douanier 

76.06 

Produits obtenus 

Designatlon 

Feuilles et bandes minces 
en aluminium (meme gaufrees, 
decoupees, perforees, reve
tues, imprim6es ou fixees 
sur papier, carton, matieres 
p"ast1ques artificielles ou 
supports similaires), d'une 
epaisseur de 0,20 mm et 
moins (support non compris) 

Poudres et paillettes 
d' aluJoinium 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ebauches) et 
barres creuses, en alu
minium 

Ouvraison ou transformation 
ne conf6rant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 

"produi ts originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apreu sont reunies 

Fabrication pour laquelle sont 
ut1lises des produits dont 
la valeur n'excede pas 50~ 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisea des produits dont 
la valeur n'excede pas 50% 
de la valeur du produit fini 

Fabricat1on pour laquelle sont 
utilises des produits dont 
la valeur n' ex cede pas 50 1: 
de la valeur du produit fini 



N° du 
hrif 

douanier 

76.08 

76.12 

76.13 

Produits obtenus 

DOsignation 

Constructions, meme incom
pletes, assemblees ou non, 
et parties de constructions 
(hangars, ponts et elements 
de ponts, tours, pylones, 
pil1ers 1 colonnes, char
pentes, toitures, cadres 
de portes et fenetres, 
balustrades, etc.), en 
aluminium ; tales, barres, 
profiles, tubes, etc., en 
aluminium, prepares en 
vue de leur utilisation 
dans la construction 

Cables, cord4ges, tresses 
et similaires, en fils 
d'aluminium, a l'exclu
sion des articles isoles 
pour l'electricite 

~oiles metalliques, 
grillages et treillis 1 

en fils d'alumin1um 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere ds 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produi ts orig1na1res" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont reuniss -

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont 
la valeur n'excede pas 50% 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de la 
valeur du produit fini 

~ 
I 



N° du 
tarif 

douanier 

78.02 

78.03 

Produits obtenus 

Designation 

Barres, profiles et fila 
de section pleine, en 
plomb 

Tables, feuillea et bandes 
en plomb, d'un poids au 
m2 de plu$ de 1, 700 kC 

Feuillss et bandes minces 
en plomb (meme gaufrees, 
decoupeas, perforeea, 
revetues, imprimeas ou 
fixees sur papier, car
ton, matieres plastiques 
artificielles ou supports 
similairea), d'un pcids 
au m2 de \ 700 kg at mains 
(support non compris) 1 
poudres at paillattas de 
plomb 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
1 a caractllre de 

"produits originair~s" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caract~re de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sent reunies 

Fabrication pour laquelle sent 
utilises des produits dent 
la valeur n'excede pas 50% 
de la valeur du prcduit fini 

Fabrication pour laquelle sent 
utilises des prcduits dent la 
valeur n' excede pas 50 % de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquells sent 
utilises des produits dent la 
valeur n'excede pas 50% de la 
valaur du produit fini 



ll 0 du 
tar if 

douanier 

78.06 

19.02 

Produi ts ob tenus 

Designation 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ebauches), 
barres creuses et acces
so1res de tuyauterie (rac
cords, coudes, tubes en S 
pour s1phons, joints, man
chons, brides, etc.), en 
plomb 

Autres ouvrages en plomb 

Barres, profiles et fils 
de section pleine, en 
zinc 

Planches, feuilles et 
bandes de toute epais
seur, en z1nc ; poudres 
et paiUettes de zinc 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produ1.ts originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sont reun1es 

Fabr1c~tion pour laquelle sont 
ut1lises des produ1ts dont la 
valeur n 1 ex cede pas 50 ;·: de 
la valeur du produit fini 

Fabr1cation pour laqunlle sont 
,·ti lises des 1-rodui ts dont la 
valeur n 1 excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produ1ts dont la 
valeur n 1 excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
util1ses des produ1ts dont la 
valeur n 1 ex cede ;.as 50 ~~ de 
la valeur du produit fini 



N° du 
tar if 

douanier 

79.06 

80.02 

Produits obtenus 

Designation 

Tubes et tuyaux (y com-
pris leurs ebauches), barres 
creuses et accessoires de 
tuyauterie (raccords, coudes 1 

joints, manchons, brides, 
etc.), en zinc 

Gouttieres, faitages, lu
carnes et autres ouvrages 
fagonnes 1 en zinc, pour e 
batiment 

Autres ouvrages en zinc 

Barres, profiles et fila 
de section pleine, en 
!Stain 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits orig1na1res" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 

"produi ts originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sent reunies 

Fahricat1on pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n' ex cede pas 50 ~~ de 
la V4leur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
vdleur n'excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produ1ts dont la 
valeur n'excede pas 50~ de 
la valeur du produit fini 

Fabr1cation pour laquelle sont 
utilises des }roduits dent la 
valeur n'excede pas 50% de 
la valeur du produit fini 



N° du 
tar if 

douanier 

80.03 

80.04 

80.05 

Produits obtenus 

Desienation 

Tables (tolea), planches, 
feuilles et bandes en etain, 
d'un poids au m2 de plus de 
1 kg 

Feuilles et bandes minces en 
etain (meme gaufrees, de
coupees, ~erforees, reve
tues, imprimees ou f1xees 
sur papier, carton, ma
t1eres pla3t1ques artifi
ciellPs ou supports sim1-
la1res), d'un poids au m2 
de 1 kg et m~ins (support 
non compris) ; poudr~s et 
paillettes d'etain 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ebauches~; 
barres creuses et acces
soires de tuyauter1e 
(raccords, coudes, JOints, 
manchons, br1des, etc.), 
en etain 

Ouvraison ou transformat1on 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 

"produi ts origina1res" 
lorsque les conditions 
ci-ap~·ea sont reuniea 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
vuleur n'excede pas 50~ de la 
valeur du produ1t fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des ~roduits dont la 
valeur n'excede pas 50 f, de la 
valeur du produit f1ni 



Prv<iu1 ts ob tenus 
~----------------~------------------------------~Ouvraison ou transformation 

ne conferant pas 
N° du 
tarif 

douanier 

82.06 

sx Ghap1 tr e 
84 

Des1gnation 

Outils interchangeables pour 
machines-outils et pour ou
tillage a main, mccanique 
ou non (a emboutir1 estam
per1 tarauder, aleser, file
tar, :!'raiser, mandriner, 
tailler1 tourner, visser 1 
etc.), y compria les tl
lieres ~·£t•rage et ~e fi
lage a ohaud des .netaux, 
ainsi que lea outils de fo
rage 

Couteaux et lames tranohantes 
pour machines et pour appa
reils mecaniques 

Chaudieres, machines, appa
reils et engine mecaniques1 
a l'sxolusion des produits 
de la position 84.15 et 
des machines a coudre (ex 
84.41) 

le caractere de 
"produits originaires" 

Ouvra1son ou transformation 
conferant le caractere de 
"produi ts originaires" 
lorsque lea cond1tions 
ci-apres sont rcunies 

Montage pour lequel sont uti
lisees des parties et pieces 
detachees dent la valeur n'ex
cede pas 40 % de la valeur du 
produit fini 

Montage pour lequel sent uti
lisees des parties et pieces 
detachees dent la valeur n'ex
cede pas 40 " de la valeur 
du produit fini 

Montage poiU" lequel sont uti
li sees des parties et pieces 
detachees dent la valeur n'ex
cede pas 40 " de la valeur du 
produi t fini 



---·---- ---------------- ---
Prortul ts <>btenus 

-··---. -----r----------------
~;0 .. :u 
t.:a.rtf 

douan1er 
Des1gnation 

M~ter1el, machines et appa
reils pour la product1on du 
froid, q £quipement electrique 
ou .Lutre 

0Jvrn~son ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

·• produi ts orig~nai res" 

Ouvra1son ou transformation 
conferant le caracters de 

11 produ1ts or1gina1res" 
lorsque les cond~t~ons 
ci-avres sont reun~ss 

Montage pour lequel sont uti
lisees des part1es et pieces 
detachees "non origina~res" 
dont la valeur n'excede pas 
40% de la valeur du produit 
f'1ni et a condition que 50 % 
au mo~ns en valeur des p1eces(1 
util1sees so~ent des "pro
t!uits origina~res 11 

( 1) Pour la determination de la valeur des parties et pieces, sont a prendre en consideration 1 

- en ce qui concerns les parties et pieces origina1res, le prem1er .Prix verifiable paye, ou qui 
devrait etre paye en cas de vents, pour lesdits produits sur le territo1re de l'Etat ou s'ef
fec~ue !e a,ontage 1 

- en ce ~ui concerns lee parties et pieces autres, les dispositions de !'article 4 de la decision 
determ~n·•nt 1 

- la valaur des ~rodu1ts importee, 
- la va leur des produi ts d' origins 1nd•Herminee. 



Produits obtenus 
~-----------------,--------------------------------~ Ouvra1son ou transformation 

ne conferant pas 
N° du 
tar if 

douanier 
Designation 

Machines a coudre (les tie
sus, lee cuira, les chaus
suree, etc.) 

le c11.ractere de 
"produits originaires" 

Ouvrai son ou tran Bform~:t t1 on 
conf~runt le caract&re de 

11 produita origina.1res" 
lor3que les conditions 
c1-a 1)res sont rBunies 

l~ontage pour lequel son t 
utilisees des parties et 
pieces detachees "non origi
naires" dont la valeur n' ex
cede pas 40 % de la valeur 
du produit fini et a condi
tion 1 

- que 50 % au moins en va
leur des pieces (1) uti
lis~es pour le montage de 
la tete (moteur exclu) 
scient des "produi ts ori
ginaires" 

- et que le mecanisme de 
tension du fil, le meca
n,.sme du crochet et le 
mecanisme zig-zag scient 
des "produi ts origina1res" 

(1) Pour la determination de la valeur des parties et pieces, sent a prendre en consideration 1 

- en ce qui concerns lea parties et pieces originairea, le premier prix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vente, pour leadita produita sur le territoire de l'!tat ou s'effeotue le montage 

- en ce qui oonoerne lea parties et pieces autres, lee dispositions de l'article 4 de la decision 
determinant 1 

la valeur des produits importee, 
- la valeur des produita d'origine indetorminee. 

~ 

0 
1\) 



.. 
Produits obtenus Ouvraison ou transformation Ouvraison ou transformat1on 

ne conferant pas coRferant le caractere de 
N° du le caractere de "produits originaires" 
tanf Designation "produits originaires" 

lorsque les conditions 
douanier ci-apres sont reunies 

a: Chapitre Machines et appareils else- Montage pour lequel sont uti-
85 triques et objets servant lisees des parties et pieces 

a des usages electrotech- detachees dont la valeur n'ex-
niques, a l'exception des cede pas 40 ~ de la valeur 
produits des positions du produit fini 
85,14 et 85.15 



!l0 du 
tar1f 

douanier 

Prnduits obtenua 

Designation 

Ouvr:.i son ou transforms tion 
nA conferant j>as 
lo C«ractere de 

"produi ts origin,.irea" 

Ouvrai son ou tr••n3for"'a t ion 
conf~rant le caractere de 

"produi t.a (Jrip;1na1res11 

lorsque oes conditions 
Ci-apre G :>On t reo;n l BB 

--------------~------------------------+--------------------~r-------------------------1 

85.14 Miorophones et leurs supports, 
haut-parleurs At amplifica
teura electtiques de basse 
frequence 

Montage pour lequel uont uti
lisees rles partles et !Ji&ces 
detach6es "non originaires" 
cJont la valeur n' exceue pas 
40 'f.. rle la val.,ur du vrOl!ul t 
fini et a conrn t1on 1 

- que 50 ~~ au moins en va
leur dea places (1) uti
lisees 3o1ent des "pro
duits orlt>ina.ires" 

- et que tous lea transis
tors soient des "pro
a.uits originaires" 

(1) Pour la determination de la valeur des part1es et pieces, sont a prendre en consideration 1 

- en ce qui concerns lea parties et pieces originaires, le premier prix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vente, pour lesdita produita sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montage; 

- en ce qui concerne lea parties et pieces autres, les dispositions de l'art1cle 4 de la decision 
rleterminan t I 

- la valeur des produits importea, 
- la valeur des produits d'orlgine indeterminee. 



Produi ts ob tenus Ouvraison ou transformation t------------------r--------------------------------, ne conferant pas 
yo du le caractere de 
tarif Designation "produi ts originaires" 

douanier 

Appareils de transmission 
et de reception pour la • 
radiotelephonie et la radio
telegraphie ; appareils d'e
mission et de reception pour 
la radiodiffusion et appareils 
de television, y compris les 
recepteurs combines avec un 
phonographs et lea appareils 
de prise de vues pour la 
television ; appareils de 
radioguida&e, de rad1ode
tection1 de radiosondage et 
de radiotelecommande 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 

''produits or1g1na1res'' 
lorsque les conditions 
ci-apr€s sont rCQ~ies 

Montage pour lequel sont uti
lisees des part1es et p1eces 
d.etachees "non original res 11 

dont la valeur n'excede pas 
40 'f., de la valeur du ]Jraduit 
fini et a condi hon que 50 ,: 
au moins en valeur des pieces 
(1) utilisees soient des 

r"produi ts originaires" 

(1) Pour la determination de la valeur des parties et pieces, sont a prendre en consideration : 

- en ce qui concerne les parties et pieces originaires, le prem1er prix verifiable paye, ou qui dovrait 
etre paye en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montaGe; 

- en ce qui concerne lea par~ies et pieces autres, les dispositions de l'article 4 de la decision 
determinant 

- la valeur des produits importee, 
-la valeur des p~oduits d'origine indeterminee. 



N• du 
brif 

douanier 

Chapitre 
86 

ex 
Chapitre 

S7 

Prouu~ts obtenus 

De:ngnu. hon 

Veh~cules et mater~el pour 
vo~es ferrees; appare~ls 
de s~gnal~sat~on non elec
tr~ques pour vo~es C.e 
commun~cation 

Vo~tures automob~les, 

tracteurs, cycles et au
tres vJhicules terrestres, 
a l'exclus~on des produitJ 
de la position 87.09 

Ouvr~1son ou transformation 
ne conferant pas 
le curactere de 

"prouu1ts or1.gina1resu 

Ouvrc:nson (.JIJ transformation 
conf&rant le caractere de 
"J.~rodui ts orl[lna1res" 
lorsque les conditione 
c~-apres sont r&unies 

Montage pour lequel sont uti
liaees C.es part~es et pieces 
detachees dont la valeur n'ex
cede ~as 40 ~ de la valeur 
du produi t flni 

Montage pour lequel sont uti
lisees des part~es et pieces 
detachees dont la valeur n'ex
cede pas 40 % de la valeur 
du produit fini 

...\ 
0 
(J'I 



N° du 
tar if 

douanier 

87.09 

Produits obtenus 

Motooyoles et velocipedes aveo 
moteur auxiliaire, aveo ou 
sans side-cars 1 side-oars 
pour motooycles et tous ve
locipedes, presentes isole
ment 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant paa 
le oaraotere de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
oonferant le caraotere de 
"produits originaires" 
lorsque lea conditions 
ci-apres sont reunies 

Montage pour lequel sont uti
lisees des parties et pieces 
detaohees "non originaires" 
dont la valeur n'excede pas 
40% de la valeur du produit 
fini, et a condition que 50% 
au moins en valeur des pieces ( 1 
utilisees scient des "pro
duits originaires" 

(1) Pour la determination de la valsur des parties et pieces, sont a prendre en consideration 1 

- en os qui conoerne lea parties et pieosa origina1res, le premier prix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vents, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat ou s'effeotue le montage 

- en oe qui concerns lea parties et pitoea autres, les dispositions de !'article 4 de la decision 
determinant 1 

- la valeur des produits importee, 
- la valeur des produits d'origine indeterminee. 

~ 

0 
-.:1 

I 



Proauita obtenus 
~----------------~------------------------------~ Ouvraiaon ou transformation 

ne conferant pas 
N° du 
tar if 

douanier 
Designation la caractere de 

"produita origlnaires" 

Ouvraieon ou transformation 
conferant le caract.re de 
"produits originairee" 
loreque lee conditions 
ci-apres sont reunies 

r------------+----------------------4---------------------~-------

ex 
Chapitre 
90 

Instruments et appare1ls 
d'optique, de photographie 
et de cinematographie, de 
mesure, de verification, de 
precision; instruments et 
appareils medico-chirurgi
caux, a l'exception des 
~roduits des positions 
90.05, 90.07, 90.08, 90.12 
et 90.26 

Montage pour lequel eont uti
lisees des parties et pi.ces 
detachees dont la valeur n'ex
cede pas 40 % de la valeur du 
produi t fini 

...>. 
0 
(X) 

I 



Produits obtenus Ouvraison ou transformation Ouvraison ou transformation 

ne oonferant pas conferant le caractere de 
N• du le caractere de "produi te originaires" 
tar if D6sisnation "produi ts originaires" lorsqus lea conditions 

douanisr ci-apres sont reuniss 

90.05 Jumsllss et longues-vusa, Montage pour lequsl sont uti-
avec ou sans prismes liaees des parties et pieces 

detachees "non originaires" 
dont la valeur n'excede pas 
40% de la valeur du produit 
fini et a condition que 50~ 
au moins en valeur des pieces 
(1) utilisees scient des 
"produita originaires" 

(1) Pour la determination de la valsur des parties et pieces, sont a prendre en consideration 1 

- en ce qui concerns lea ~arties et pieces originaires, le }remier prix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montage 

- en ce qui concerns lea parties et pieces autrss, lee dispositions de l'article 4 de la decision 
determinant 1 

- la valeur des produits importee, 
-la valsur des produits d'origine indeterminee. 



Pro~uita obtenus 1---------.,.------....... -----------1 Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas N• du 

tar if 
douanier 

90.07 

Designation 

Appareils photographiques ; 
appareils ou dispositifs 
pour la production de la 
lumiere-eclair en photogra
phie 

le caractere de 
"produi ts originaires" 

Ouvraison ou tranaformation 
oonferant le caractere de 
"produi ts originaires" 
lorsque les condit~ons 
ci-apres sont rcunies 

Montage pour lequel sont uti
lisees des parties et pieces 
detachees "non originairea" 
dont la valeur n'excede pas 
40% de la valeur du produit 
fini et a condition que 50% 
au moins en valeur des pieces 
(1) utilisees soient des 
"produi ts originairea" 

(1) Pour la determination de la valeur des parties at pieces, sont a prendre en consideration 1 

- en ce qui concerns lea parties et pieces originairea, le premier prix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'~tat ou s'effeotue le montage1 

- en ce qui concerns lea parties et pieces autres, lea dispositions de l'article 4 de la decision 
determinant 1 

- la vsleur des produits importee, 
- la valeur des produits d'origine indeterminee. 

..... ..... 
0 

I 



Produ~ts obten~s Ouvraison ou transformation Ouvraison ou transformation 

ne conferant pas conferant le caractere de 
N° du le caractere de "produi ts originaires" 
tar if Designation "produits originaires" lorsque les conditions 

douanier ci-apres sont reunies 

90.08 Appareils cinematograph~ques Montage pour lequel sont uti-
(appareils de ~rise de vues lisees des parties et pi8ces 
et de pr1se de son, mel:le corn- detachees "non originairee" 
bines; appareils de projection dont la valeur n'excede pas 40 
avec ou sans reproduction du de la valeur du produit fini 
son) et a condition que 50% au 

moins en valeur des pieces ( 1) 
utili sees scient des "produi ts 
originaires" 

(1) Pour la determinat1on de la valeur des parties et ~ieces, sont a prendre en consideration 1 

- en ce qu1 concerns les part1es et p1eces originaires, le premier prix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de 1 1 Etat ou s'effectue le montage 

- en ce qu1 concerns lea rarties et pieces autres, les dispositions de !'article 4 de la decision 
determinant 

- la valeur des produ1ts 1mportes, 
- la valeur des produits d'origine indeterminee. 

,:, 



N° du 
tar if 

douanisr 

90.12 

Prouuits obtsnus 

Designation 

i•.1croscopes ophr.ues, y 
co<nvrls Jes appareils pour 
la microphotographie , la 
.ucrocinema tographl e et la 
microprojectlon 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits origina1res" 

Ouvra1son ou transformation 
conferant le caractere de 
"produ1ts originaires " 

lorsque les conditions 
ci-a~res sont reunies 

Montage pour lequel sont uti
llsees des partieo et p1eces 
detacheoa "non originaires" 
dont la valeur n'excede pas 
40% de la valeur du produit 
fini et a condition que 50% 
au moins en valeur des pieces 
(1) utillsees soient des "pro
duits criginaires" 

(1) Pour la determination de la valeur des parties et pieces, sont a prendre en consideration : 

- en ce qui concerns les ~art1es et pieces originaires, le premier ~rix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vente, pour lesaits produits sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montage 

- en ce qui concerns les part1es et p1eces autres, les dispositions de !'article 4 de la decision 
determinant : 

- la valeur des produits importee, 
- la valeur des produits d'origine indeterminee. 

...... 

...... 
1\} 

I 



Pro~uits obtenus 

N° du 
taro f Designation 

doua ·, .:..er 

90 • .2( Compteurs de gaz, de liqu~des 
et d'electriclte, y compr1s 
les compteurs de production, 
de controls et d'etalonnage 

Ouvra1son ou transformat1on 
ne conferunt pas 
le caractcre de 

''pro~uits orig1na1res'' 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits orlginaires" 
lorsque les conditions 
c~-apres son& reunies 

Montage pour lequel sent uti
lisees des part~es et places 
detachees "non origina1res" 
dent la valeur n'excede pas 
40% de la valeur du produit 
Iini et a condit1on que 50% 
au mo1ns en valeur des pieces 
(1) utilisees scient des 
"produ1ts origina1.res 11 

(1) Pour la determination de la valeur des parties et p~eces, sent a prendre en cons1derat1on : 

- en ce qui concerne les parties et pieces originaires, le premier prix ver1fiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas ds vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'~tat ou e'effectue le montage 

- en ce qui concerne les part1es et pieces autres, les dlspositions de l'art1cle 4 de la decision 
determinant 

la valeur des produits importee, 
la valeur des produ1ts d'or1gine indeterm~nee. 



~----------------------------------r----------------------r------·------------------
Produits cbtenus 

N° du 
tarif Designation 

douani er 

ex 
Chapitre 
91 

Horlogerie, a l'excepticn 
des produits des positions 
91,04 et 91,08 

Horlogea, pendulea, reveile 
et appareils d'borlogerie 
eimilairee a mouvement autre 
que de montre 

Ouvraiaon ou transformation 
ne conferant pae 
le caractere de 

"l'roduita originairea" 

Ouvra1·.on •·•J tranuformatlon 
conf~r~nt lP caract~re de 
"produits ori~inairea" 
h rs<i'Je <e:; condi iions 
ci--~pres sent rcuniee 

Montage pour lequel sent uti
lisees des part1es et pieces 
detacheea uont la valeur n'ex
cede pas 40 ~ de la va1eur 
du produi t fini 

Montage pour lequel sent uti
liseee des parties et pieaee 
detacheea "non originairea" dent 
la valeur n'exoede pas 40% dr 
la valeur du produit fini et a 
condition que 50~ au moins en 
valeur des pieces (1) utiliaees 
scient des "produi ts originaire 

(1\ Pour la determination de la valeur des parti~< et pieces, sent a prenure en consideration 1 

- en ce qui concerns lea part1ea et pieces origina1ree, le premier prix verif1able paye, ou qui devrait 
itre paye en cas de vente, pour leadits produita sur le territoire de 1 1 Etat ou a'Affectue le montage 

- en ce qui concerne lea parties et pieces autrea, lea dispositions de l'article 4 de la decision 
determinant 1 · 

- la valeur des produita importee, 
-la valeur des produita d'origine indeterminee. 



Procuits obtenus ·--- Ouvra1son ou transformation 
1------------------~---------------------------- ne confer~nt pas 

N• du le caracUre de 
tarif Designation , "produi ts or1g1naires" 

douanier 

91.08 

ex 
Cbapitre 
92 

Autres mouvements d'borlo
gerie termines 

Instruments de musique, appa
reils pour l'enregistrement 
et la reproduction du son ou 
pour l'enregistrement et la 
reproduction en telev1sion, 
par precede magnetique, des 
images et du son 1 parties et 
accessoires de oes instruments 
et appareils, a l'exoeption 
des produits de la position 
92.11. 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits origina1res" 
lorsque lee conditions 
ci-apres sent reunies 

Montage pour lequel sont uti
lisees des parties et pieces 
de"j;acbees "non originaires" 
dent la valeur n'excede pas 
40% de la valeur du produit 
fini, et a condition que 50~ 
au mo1ns en valeur des pieces 
(1) utilisees scient des 
"produi ta origina1res" 

Montage pour ~equal sent utili 
s6es des parties et pieces de
tacbees dent la valeur n'ex
cede pas 40 % de la valeur 
du produit f1ni 

(1) Pour la determination de la valeur des parties et pieces, sent a prendre en consideration a 

- en ce qui concerns les parties et pieces originaires, le premier prix verifiable paye, ou qui devrait etre 
paye en cas de vents, pour les4ite produits sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montage 1 

-en oe qui concerns lea parties et pieces autres, lea dispositions de l'art1cle 4 de la decision determinant 

- la valaur des produits importes , 

-la valeur des produits d'origine indeterminee. 



N° du 
tar if 

douanier 

92.11 

Produits obtenus 

Designation 

Phonographes, machines a die
ter et autres appareils d'en
registrement et de reproduc
tion du son, y compria lea 
tourne-diaquea, lea tourne
filma et lea tourne-fila, 
aveo ou sans lecteur de sonJ 
appareils 4 1 earegistrement et 
de reproduotiOD des images et 
du son ea tU,Yisioa, par pro
o~' masa•tique. 

Ouvraison ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apres sont reunies 

Montage pour lequel sont uti
lisees des parties et pieces 
detacbees "non originaires" 
dont .a val~ur n'excede pas 
40 % de la valeur du pro
duit fini 1 et~ condition 

- que 50 % au moins en valeur 
des pieces (1) utilisees 
scient des "produi ts ori
ginaires" 

- et que tous lee transistors 
utilises scient des "pro
duits originaires" 

(1) Pour la determination de la valeur des parties et p1eces, sont a prendre en cons1deration : 

- en ce qui conoerne lee parties et pieces originaires, le premier prix verifiable paye, ou qui devrait etre 
paye en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montage 

en cs qui concerns lee parties et pieces autrea, lee dispositions de !'article 4 de la decision 
determinant : 

la valeur des produits importee, 
-la valeur des produits d'origine indeterminee. 



N" du 
tar if 

douanier 

96.02 

Pro<lui ta obte.nue 

Designation 

Plombs de cheese 

Articles de brosserie (brossee, 
balais-brossee, pinceaux et 
simila1res), y comprie lee 
brossee constituent des ele
ments de machines; rouleaux 
a peindre, raclettes en caou
tchouc ou en autres matieres 
souplee analogues 

Autree jousts, mo4eles r@dul~s 
pour le d"i verti silsll'~ll~ 

OuvraJ ,or jU transformation 
ne conferant pas 
le cara~tere ds 

"produ1ts · rigina.ires" 

Ouvraison ou transformation 
conferant le caractere ds 

"produits or1ginaires" 
lorsqus lee conditions 
ci-apres sont reunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont 
la valeur n'sxcede pas 50~ 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquells sont 
util1ses des produits dont la 
valeur n'exceds pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquslls sont 
utilises des produite dont la 
valsur n'sxceds pas 50% ds la 
valeur du produit fini· 

...... ....... 
-...J 

I 



N° du 
tar if 

douanier 

98.01 

98.08 

X 98.15 

Prouu1ts obtenua 

Dbignation 

Boutons, boutone-preasion, 
boutons de manchettes et si
milairea (y compris lee e
bauchea et lea formes pour 
boutons et les parties de 
boutons) 

Rubana encl;'eura :tour machines 
• •orire at ru)aaa anoraura ai
m1la1raa, aont•• .. non sur bo
'biaea 1 tUIJ•• •eraura, 1•
~·cah ou ••• a't'ae w sane bot 

Bouteilles iaolantea et 
autres recipients iaother
miquea montea, dent !'iso
lation eat aasuree par le 
vide 

Ouvra~son ou transformation 
ne conferant pas 
le caractere de 

"produits originairea" 

Ouvraiaon ou transformation 
conferant le caractore de 
"produita originairea" 
loraque lea conditions 
ci-aprea sont reunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de la 
valeur du produit fini 

Fabricat1on pour laquelle sont 
utilises des produits dont la 
valeur n'excede pas 50% de la 
valeur du produit fini 

Fabrication a partir de produit 
de la position 70.12 
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L I S T E B 

Liste des ouvraisons ou des transformations n'entra1nant 

pas un changement de position tarifaire, 

maia conferant neanmoine le caractere 

de 

produits originairea 

aux produits qui lea eubissent 

ANNEXE Ill 



~i 0 tlu 
tarif 

douanier 

ex 15.1C 

ex .a1.u3 

ex 22.09 

f!X 25.15 

ex 25.16 

ex 25.18 

Produits finis 

Designation 

Alcools gras industrials 

Houtarde prepa~ee 

Whisky dont la teneur en alcool est 
intirieure ~ 50 • 

Terres colorantes oalcinees ou pul
verisees 

M\rbres simplement detites par scia5e 
et d'une epaisseur egale ou inferieure 
a 25 cm 

Granit, porrhyrc, bas~lte, ~ea et au
tres pierres t!.e taille ou de ccnstruc
tior.,brub,4f,zrenis !!'ll ai,liplemcnt dt
bit4a par moiagQ t•une •paiaseur •sale 
ou int6rieure 1 25 oa 

Dolomie calcinee 1 piae de dolomie 

Ouvrnison ou 
transformation conterant 

le caractere de 
"produita originairea11 

L' incorporation de parties et pieces detach,es "ncn 
originairec" dans les machines et appareilo dea c!a
pitres 84 ~ 92 n'a Jl>.S pour etfet de faire perdr<> le 
caractnre de "produits originaires" auxdits produits, 
~ condition que la valeur de ces parties et rilces 
n' excede pas 5 ~' de la valeur du produi t fini 

Fabrication a partir d'acides gras industriels 

Fabrication a partir de fsrine de moutarde 

F~brication d partir d'alcool provenant exclusivement 
de la distillation de cereales et dans laquelle 
15 ~~ au maximum de la valeur du produit fini est cons
titue de produits non originaires 

Broyage et calcination ou pulverisation de terres 
colorant ea 

Sci~go en plaques ou en elements, polissage, adoucis
sage en grand et nettoyage de marbres bruts degrossie, 
simplement debites par sciage et d'une bpaiss~ur supe
rieure a 25 cm 

.Sciage de grani t, porphyre, basal te, gras et autre a 
pierres de construction bruts, degrossis, simplement 
debites par sciage et d'une epaisseur superieure a 
25 cm 

Calcination de la dolomie brute 



Produits finis 

~--------~~-------------------------------~ 
N° du 
tar if 

douanier 

ex 33.01 

ex 38.05 

ex 38.07 

ex 40.01 

ex 40.07 

ex 1+1.01 

ex 1+1,03 

ex '+1.01+ 

Designation 

l!uiles essentielles autres que d'agrumes, 
d•Herpimees 

Tall oil raffine 

Essence de papeterie au sul~ate, 
epuree 

Plaques de crepe de caoutchouc pour 
semelles 

Fila et cordes de caoutchouc recouverts 
de textiles 

Peaux d'ovins delainees 

Peaux de metis des Indes retannees 

Peaux de chevres des Indes retannees 

Ouvndson ou 
transformation conferant 

le carar.tere de 
"produits originaires" 

Deterpenation des huiles essentielles autres que 
d'at;rumes 

Raffinage du tall oil brut 

Epuration, cor.1portant la distillation et le ra!fi
nage d'essence de papeterie au sulfate, brute 

Laminage de feuilles de cr3pe de caoutchouc naturel 

Fabrication a partir de fila et cordes de caout
chouc nus 

Delainsge de peaux d'ovins 

Retannage de peaux de metis des Indes simplement 
tanness 

Retannage de peaux de chevres des Indes simplement 
tannees 



N° du 
tarif 

douanier 

ex 50.09 
ex 50.10 
ex 51.04 
ex 5}.11 
ex 53.12 

Pro dui ts finis 

Designation 

ex 5}.1} } Tissue imprimes 
ex 54.05 4 
ex 55.07 I 
t!X 5_7,08 
ex 55.09 ) 
ex .56.07 " 

ex 68.03 Ouvrages en ardoise naturelle ou 
en ardoise agglomeree 

ex 68.1} Ouvrages en amiante ; ouvrages en me
langes a base d'amiante ou a base 
d'amiante et de carbonate de ma pe
s1um 

Ouvraison ou 
transformation conferant 

le caractere de 
"produits originaires" 

Impression accompagnee des operations d'achevement 
ou de finissage (blanchiment, appretage, secha~e, 
vaporisage, epincetage, stoppage, impregnatirn, san
forisation, mercerisage) de tissue dont la valeur 
n'excede pas un taux de 47 1 5 ~ de la valeur du pro
duit fini 

Fabrication d'ouvrages en ardoise 

Fabrication d'ouvrages en amiante 1 en melange a base 
d'amiante ou a base d'amiante et de carbonate de ma
gnesium 



~-" clu 
t•rif 

rl·;uaniet· 

ex 6c.15 

ex 70.10 

ex 7u.1; 

ex 70.20 

ex 71.02 

l'rociui ts fini.~ 

T;e:,ign .. t ion 

Ouvrageu Pn mica, y compr:i o lt: , lea 
f1xe sur papier ou tissu 

BouteilJes et flacons taill~o 

Ohjets 9n ~rre pour le service de la 
table, de la cuisine, de la toi~ 
lette, pour le bureau, l'ornPmenta
tion des apparter•1ed.t.s ou .oo....;..Js sjmi 
laires, 1 l'exolu•ian des artiolea du 
n° 70.19, teilles 

Ouvrage en fibres de verre 

Pierres ge~mes (rrecieuses ou fineF) 
taille~s ou autrement travaillees, 
non sert cs ni •ontees, mime enfilees 
pour le fscilite du transport ~ais no& 
as .. ortiea 

---- --------·------------. 
niJYrF:Ii.~on ou 

transfor1r~tion ccnf~rant 

le c:.Jrac-tP.re de 
"prortu t t:; c~riginaireo:: 11 

----- ·-·----· -------

Tai-le d~ ouuteilles rt flacons dont la vale~r 
n'excede pas 50~ de .a valeur du produit fini 

Taille d'obJets en~rre dont la v•teur n'exc~de 
pas 50 ~- de la valeur du produit fim. 

Fabrication a partir de fibres de verre brutes 

Cbtention 8 partir de pierres gemm~~ brutP~ 



Produita f'inia 

~--------T-------------------------------~ 
N" du 
tarif' 

douanier 

ex 71,03 

ex 71,05 

ex 71,C6 

ex 71,07 

ex 71.e8 

ex 71,u~ 

Designation 

Pierres aynthetiques ou reconstituees, 
taillees ou autrement travaillees, non 
serties ni montees, m&me enfilees pour. 
la f'acilite du transport maia non assor
ties 

Argent et alliages d'argent, mi-ouvres 

Plaque ou double d'argent, mi-ouvre 

Lr et alliages d'or (y compris l'or plati 
ne), mi-ouvres 

Plaque ou double d'or sur metaux communs 
ou sur argent, mi-ouvres 

Plstine et metaux de la mine du platine, 
mi ouvres 

Ouvrnison ou 
transformation conf~rant 

le car"c tP.ra de 
"produi t" originaires" 

Obtention a partir de pierres synthetiques ou recons
tituees brutes 

Laminage, P.tirage, trefilage, battage et broyage de 
l'arRent et des slliages d'argent, bruts 

Laminage, etirage, tref:lage, battage et troyage de 
plaque ou double d'argent, bruts 

Laminage, etirage, Lr~filage, battage et broyage de 
l'or et des alliages d'or (y compris d'or platine), 
bruts 

Laminage, etirage, tref'ilage 1 battage et broyage du 
plaque ou double d 'or sur metaux communs ou sur ar
gent, bruts 

Lnminage, etirage, trefilage, battage 
et broyar,e du platine et des metaux de la mine du 
platine, bruts 



!1° du 
brif 

douanier· 

Produits finis 

Design9.tion 

Ouvraison ou 
transformation conferant 

le caractere de 
"produits originaires" 

-------------+------------------------------·---4------------------------------------------------~ 
ex 71.1<' Plaqu~ ou d~uble de platine ou de me

tnux ne la mine du platine sur mP.taux 
communs ou sur metsux precieux, mi
ouvres 

Aciers allies et acier fin su carbone, 
sous lea formes ind~quees aux 
n• s 7}.06 a 7}.14 inclus 

Laminage, etirage, trefilage, battage et broyage de 
plaquP. ou double de platine ou de metaux de la mine du 
platine sur metaux communs ou precieux, brute 

Transformation des aciers allies et de l'acier tin sous 
les formes indiquees aux n•s 73,06 a 73.14 inclus, 
entratnant le pss:,age de l'une des categories ci-dessous 
a une autre de cas categoriea 1 

1. Lingots, blooms, billettes 1 brames, largets ; 

2. Bbauches de forge ; 

j, Ebauches en rouleaux pour t8les ; larges plats ; 

4. Barres (y compris le fil machine et les barres 
creuses pour le forage dds mines) et profiles ; 

.5. Feuillards ; 

6. Toles ; 

7. Fila nus ou revetus, a !'exclusion des fila isoles 
pourl'electricite. 

~ 
1\) 
V1 

I 



Proclui ta finils 

Jt• du 
tarit Designation 

douanier 

ex 74.01 CuiYre pour aftinage (blisters et autres) 

ex 74.c1 Cuivre affine 

ex 711,01 Alliage de cuivre 

ex 75.01 rackel brut (1 l'a:oluaioa dea anodea du 
n• 75-05) 

ex 77.04 Berylliua (gluciniua) ouvre 

ex 81.01 Tunr,stene ouvre 

ex 81,02 MolybdP.ne ouvre 

Ouvraison ou 
transtol·mation oonterant 

le caractere de 
"produits originaires 11 

Convertissage de mattes de cuivre 

Affinage thermique DU electrolytique du cuivre pour 
affinage (blisters et autres) 1 des dechets et d~bris 
de cuivre 

Fusion et traitement thermique du cuivre affine, des 
dechets et debris de cuivre 

Affinage par electrolyse, par fusion ou par voie chi
mique des mattes, speiss et autres produits intermc-
4iaires de la metallurgie du nickel 

Lamii!Age, etirage, tretilage et broyage du berillim 
brut 

Fabrication a partir de tungstene brut 

Fabrication a partir de molybdene brut 

..lo 
1\) 
01 

I 



r:o du 
t:.ri f 

1iouanier 

Produits finis 

Designation 

ex 81.05 Tantale ouvre 

ex f•.c4 Autres metaux communs ouvrcs 

84.t-6 J:oteurs a explosion ou a combustion 
interne, a ristons 

ex >~.08 Autres moteurs ~.machine:motrices, 
a l'exclusion les propulseurs a r?ac
tion et turbines a gaz 

Ouvrai.. on ou 
tranoformatjon conf~rant 

le c.u-.o t< re de 
"produit3 originaires" 

Fabrication a partir de tantale brut 

Fabrication a pa•·tir rl'autres metaux communs bruts 

r:ontar,e pour le que 1 oon tu tilisees des parties et 
rieces dctnchees dont la valeur n'e>.:c~de ras 40 ,- de la 
valeur du produit fini 

~ontar,e pour lequel hOnt utilis4es ded pqrties et 
pihces d~tach~es ''non · riginaires'' dent la valeur n'e~
c.ede pas 1+0 ~· de la va leur du pro dui t fini, et a con
dition que 50~ au moins en valeur des pieces (1) 
utilisees :;oient des produits originaires" 

(1) !'our lJ. determination de la valeur des parties et poeces, sont a prendre en considi>ration : 

- en CP ~ui concerne les parties et pi(ces originaires, le prem1er prix verifiable payi, ou qui devrait 
etre payc en cas de vente, pour lesditS prorluits BUr le territoire de l'Etat ou G 1effectue le o,ontage 

- en ce 0 u1 concerne les parties et pieces autres, les dispositions de !'article 4 6e la d<cision deter
minant 

- la valeur des produit import~s, 
- la valeur des produits d'origine ind€terminee. 



N' du 
far if 

douanier 

ex 84.41 

ex 95.01 

l'roduits finis 

Designation 

llachines a coudre (les tissus, les cuirs, 
lea chaussures 1 etc) 

Ouvrages en ecaille 

Ouvraison ou 
transformation conferant 

le caractere de 
11 produits originaires11 

Jlontage pourle~tuel sont utilisees despartiE's et 
piices detachies "non originaires" dont la ~leur 
n'excede pas 40 I de lavaleur du produit fini, et 
a condition : 

- que 50 ~- au moins en valeur des pieces ( 1) 
utilisees pour le montage de la tfte (moteur 
exclu) soient dea "produits originaires" 

- et que le mecanisme de tension du fil, le mecanis
me du crochet et le mecanisme zig-zag sotent 
des "produits originaires" 

}'abrication a partir d'ecaille travaillee 

(1) Pour la determination de la valeur des ~rties et piices, sont a prendre en consideration 1 

- en ce qui concerns les parties et pieces originaires, le ~emier prix verifiable paye, ou qui devrait 
etre paye en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montage 

-en ce qui concerne lea parties et pieces autres, lea dispositionsde 1 1article 4 de la decision determi
nant : 

- la valeur des produits importee, 
- la valeur des produits d'origine indeterminee. 

~ 
1\) 
CO 



N" du 
tarii' 

douanier 

ex 95.02 

ex 95.0} 

ex 95.04 

ex 95.05 

ex 9').06 

""" 95.07 

ex 98.11 

Produi ts finis 

Designation 

Ouvrages en nacre 

Ouvrages en ivoire 

Ouvrages en os 

Ouvrages en corne, bois d'animaux, 
corail naturel ou reconstitue et 
autres matieres animales a tailler 

Ouvra~ee '!n O'latieres veget
0

e.les il. ta.il
ler (corozo, no1x, grains d~s, etc.) 

Quvra.ces en c!cu;ne de !tl-,r et &Mbre 
lsuccin), naturele ou reoon3titues, 
j•i• et watieres idowr&les similaires 
du jais 

Pip~s, y co~pris lee t~tes 

Ouvraison ou 
transformation conferant 

le caractere de 
"produits originaires" 

Fabrication a partir de nacre travaillee 

Fabrication a partir d 1 ivoire travaille 

Fabrication a partir d'os travaille 

Fabrication a partir de corne, de bois d'animaux, 
de corail naturel ou reconstitue et autres ma
tieres animales a tailler, travaillee 

Fabrication a partir de matieres vegetales ~ tail· 
ler (corozo, noix, grains dura, etc.), travailleea 

Fabrioatinn a partir d'~oum• ri~ m•r •t ambr• (~uo
oin), naturela ou reoonstitues, jais et matieres 
windralea •imil.irea ~U J~ia, traV&illeo 

Fabrication a partir d'ebauchona 
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ANNEltE IV 

LISTE C 

J,iate ,.es produi ts temporairernent 

exclus de !'application de la d~cision 



N° du 
tarl.f 

douanier 

ex 27.07 

2"7.09 ' 
a ) 
27.16 ) 

ex 29.01 

ex .)4.0) 

ex )8.14 

ex )8.19 
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Designation 

Huiles aromatJ.ques assimilees au sens de la 
Note 2 du Chapitre 27, distillant plus de 
65 ~: de leur volume jusqu'a 250 • C (y compria 
les melanges d'essences de petrole et de 
benzol), destinees a etre utJ.lisees comme 
car~urants ou comme combustible& 

! Huiles minerales et produJ.ts de leur dJ.stil-
1 :ation ; matieres bi~uml.neuses ; CJ.res mi-
! nerales 

'!!y:1rocarbures 
- acycliques 
- cyclaniques et cyclenJ.ques, ~ l'exclusion 

J.es azulenes 
- benzene, toluene, xylenes 

GeStl~aS a etre UtilJ.ses comme carburants OU 
: ~·hl':le :::ombustibles 

Preparations lubrl.fl.antes, a l'exclusion de 
=elles con tenant en pol.ds 7-: ;!. ou ;::lus d' huiles 
:::e petrole ou de mineraux bJ.tuml.neux, con
tenar.t des hul.les de petrole ou de mineraux 
ln tu"' neux. 

C~res a base de parafflne, de c~res de petrole 
ou ~e n~neraux bitumJ.neux, ae resl.dus paraf
fl.neux 

Ac~1t1fs prepares pour lubrifiante 

Alkylldenfts en melanges 
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ACCORD D'ASSOCIATION D'ARUSHA 
CertHicat de Orwlalion des Manhandises CerliBtalo per la Clrcolazlou deDe Merd 

WarenverkehrsbesdleinigUIIg Cerli&taa!lnzake Goederenverkeer 

Je soualign' N • _ 

.;,t; cous (I) 

~ .~ Marques et Nombre 
z ., num,ros et natur& 

Movement Cerlilkate 

DECLARATION DB L'I!XPORTATBUlt 

Polds brut 
(lr.gl 

ou autre mesure 
.(hl,m1,etc.) 

Nombre total de coli& (4ol 3)---- - "----- -· -- l (en toutes 
__ ·- lettres) et quontt:t6s totalea 

Observatloruu 

-----------I VBA DE LA DOUANII I 

I ~· .. ee:~c:!':..:.:' ..:::,.!:.""""11
- ,,. I 

I PocUDieDI a·e-rlatiOD: I 
I ~le·--·---· .... --- a• --- .... ------ I 
I ""----------.. ----- I 
I 
I 

._..a 8e cleuane cle - -------.. -·-

Le 

I 

- ----·------ I 
~~~._~---~~---~~==~~~. 

c..o.t .. -
I 
I 
I _ .. ____ _ -----.. ;....-~---... 

-------------en vr.OC, ...u.o.aer, 1olou lit c., ....... Mle-, k owoer" du WAfOA ou 141 owdro •·~m-lrk•ltill(lo llu e.mlva. 

aoMI lfutut au v•"'· 
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DEMANDEDECONTROLE 

Le fonctionnalre des douanea soussigni! solllcite le contr6le 
de l'authenticiti! et de la rll:gulante du present certificaL 

A-~ ---------- __ le _ 

.. ....... 
!Signot~re du foncllounalre) 

RESULTAT DU CONTROLE 

Le contr6le effectul! par le fonctloDIUllre des douanes sous· 
signc a pennis de constater que le pdtaent certihcat 

A 

l a b1en ete dehvre par le bureau de douane lndlque et 

que lea mentions qu'tl contient sont exactes (1)1 

2. ne repond pas aux conditions d'authentidti! et de ri!· 
gulante req01ses (vou les remarques ci-annedes) (t). 

-- ---- -- __ le---------

.. 
bureau 

-----csiia~~~-

1'1 byer 14 IDC!DUOII. inutUe. 

I. MAIICHANDISES POUVANT DONNER UEU AU VISA D"UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A. A. I 
Peuvent 1eules doq.ner lieu au V11a d'v.11 cerUficat de clrculabon A A l 

les mardaandisu qu1, d~u11 le Pafs membre d eaportatlon 1•1. entreat 
clans I une du cotegone1 sulvanles c.-· Mardlandlles ltlltltrc-nent obtenues dans te pays ~~aembro d e,;porllltloa 

Sollt cons1dt!rh coauae enlu!!remcDI obte11us dans le pays membra 
des.portet1011 

a) les produtts mintrau extra•ts de son soh 
b) les prodults du regne vegetal qut y soat rkoltes, 
c) Jes anlmeux vlvants qui Y sont nt!s et tleve., 
d) Jes produltl proven ant d ao•maux vh anh qui y font I objet d DD 

tlevage, 
el les produits de le dl.aue et de le p6dle qui y soat praUquees, 
f) les produ1U marms n.trelts de la mer par .es batea1,1x, 

!i'J Jes rebuts et ded:r.ets proveneat d optretlons miiLDulecturtera et lel 
articles hors d uuge, sous reserve qu lis y aleot ttt recaelllis et ae 
pu..lsse.at servlr qu a la recuperation de maheres prem!Ues, 

bl Jes IDUCbeadases qui y soul obtenues exclu"vement 6. parUr d ani· 
maux ou de produah \ IICS sous a) " g-1 01.1 dOJ leUT$ derives 

CeltfOrle 2 
Mardaaadlses obteaues dens lo pays metnbre d exportation et dens la 

labricabOD desquell11 ae .oat entrts que des produUs prUDiUvaaea.t 1111• 

f!'':!~~~~=n:u~~::,• .:U-:'~r:bt!n~~r:.u:,~hr.~IA~1~ 'f"'t.~~~ 
le co edleat, des produ1ts eotra1u doms la categorie I 

Cetf,orlel 
Merdlendltes obteaues deu le pays membra d e11pottaUoa et dau le 

labricetloD desqueiles sont llllrU dq prodults auttn que ceus qui eD
trent den• ln catPqorle5 I ou 2 l condition que lesciltl prodo1ts ld•lptCS 
:"a~~!':'' "p10dull~ lieu") alent fait l'objet d ouvrel10111 ou de tra~~~lor· 

e) qui ont pour elfel de reager In mardulndl"' obteuues _. ODe 
position tanleire 1 .. 1 autre que cella ell6reata 6. daacUD des pro
dui'- t••n mls n oeu¥19, 6 motu que les opereUoas efleclu6es ae 
hgurenl ,.ur l.:t h•te A anuex6e lUll ditposttlons relatives .11 l.o dtf1· 
nltwn de la nollon de ·produUs orlgln .. !fcs• et eux mttbodort de 
toopero~llon admmntral!ve, 

bl ~~~~~~~~::c:J,~:U~rr;:•;,;~;.a 6u~~ Aeg~::' :aa!a't'te aeJ:oa,:, eu 
c) ou qui n oral pes pour effet de raaver Jes merdleDdlses obteaue• 

loWI une pos•tloa terifaire autre que celle elf6ronte i di.ecua des 
proclults tten mb en oeavre, mill qui flgurent sur le lisle 8 
cmnuxee iiUll di•poslllons rclahve• .11 \1:1 d6hnillon de la notion de 
"produlb orlgtnanes• et aux methodes de cooptr~:~llon admuustrelive• 

Cetegorle f 

Merdu.ndiMI prhi:UUvemeut imponees d un pa~ membre 6. 1 ezporta· 
Uon duquel lilies ressoniueienl e I une dea categorlet I, 2 ou 3 et reex· 
portees en I tlat vers un autre pays membre 

• Nota, En ce1 d eppllcaUoa de cette ri:gle, le pays membre d orlg1De de
vent figurer sur le certUicet de clrculaU011 est celul d'o6 les mar 
dleodises en questloa 011.1 6te ptlmltlve:meat llllport6u 

n. CHAMP D"APPUCATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. A. I 
U lle peut ttre fait unge du c:ertllicat de clrC'Uiahoa A A 1 que pout 

autaat que lu mercbaadlses auxquelles al se tepporte soient traasportees 
direc:tem.eut du pey1 membre d esportalloo dllfll le pays membra d lmpor· 

"" .. Soot cooslderies comme lransporl'*s directemant 4u pays membre 
d'e.sportatton dens le peys membra d 1mportatlon• 

e) Ies marc:biUidlses doni le transport 1 eflectue Silll'll empNIII du 
ternto1re dun pay~o non pulie .,. 1 Accord ou Inns l•an~bordement 
d411S un tel pays1 

b) les mardlillldillt doni le trensport 1 eflec:hle avec: emplUIIt do terrl· 
tollfl d uc ou de plus1eun pays ooa pertte~ a I Accord ou evec 

tr1111bordement de111 da tels peys, pout auteot que le treve.r16e de 

~~:bliJ!n.s =~~~~~~ :'.':b~uvert dUll utre de ttauporl llll1que 
Toutelols, 11e nnt pu could6r61 collUDe iD.teJnlptils du trenport 

direct: 
- les esceles deu les portl: sltue. tur le lerritolre 4e pays non per· 

lies .11 I Accord, 
- les trutbordaaeats daM de tels ports, lonqu"lls r6sulteat de cas 

de force majeure ou lortqU lis soot consecutils 6 des feU• de mer 
Lon de l'empNDl du territnlre des peys vls6s cl-deuoe Jes coadltaou 

partlc:uh6ret 11:1611 pour le stjour et le transport dalltl c:e, pey~ do1vent 
Btre rempiles 

nL REGLES A OBSEIIVER POUR L"ETABUSSEMENT DU CEIITIFICAT DE CIRCULATION A. A. I 
1. Le ce.rtdicet de drculatlon A A. I at etabli dans uoe des laagues dau 

lelqu.elles est rildlg6 !'Accord et en conformtt6 ••ec lee dispolltlons 
de droit ID.tenae du peys membra d es:potllltiOII. 

2. Le cerUII.cat de circulation A. A 1 est etabll 6 le Jnadalne 6. 6crlre ou 
a le ma1n, dans ce deamer Cll, 11 ut remph i I encre, en cerec· 
tern d Impumefle Jl ne dolt comporter ai gretteges, nl surdaer· 
gn Les JD.odi.llcetlon• qoj V nnt epport8es 4otvellt ttre efJectuHI 
en blfJenl la tudic:etloos errollie$ et en eJootant, le cas eda6enl, let 
l.rldicatloas voutues Touta mochticetloa lllllsl op6ri:e doat tire approuv .. 
par c:eJIU qua a 6tabli le certilicat et vllee pa:r les eutorltes doueaieru 

3. Cheque erUcle lncllqu6 sur le carUBc:at de clrc:ulaUon A. A. 1 cloit 

:~~~f::C,~~~rl~t~:n 'do~t61t':r.d ~~~~ !:'tt:~~~·:::O.:;:~~L!.ua _::.!: 
non utiliHs dolvent 6tre bltollM• de lacon 6. readre lmpoPtble toute 
adjoncbon ulttrleure 

4. Les Loard:tanditet -t dalvn6es seiOD let usages commerclellll. evec 
let prkistoas tulflaeates pour ea penoettre l'lduUJic:etlon 

5. L ezporteleur ou le tra.nsporteo.r peut compWter le partle du certUket 
rHerv6e 4 Je •d6cleretlon de l'e:r.porteteor• par una r614irence au docu• 
ment de ttaa.sport. ll ut tgalemeat recomU~Ud6 • l'uportateur oa •• 
trensporteur de reporter 1ur le doc:umeat de treasport COV't'rant I'~ 
dllioD dn mor<bandl•es le owa6ro de Hrle du cerUkat de cuc:ulellon 
A A I 

IV. POilTEE DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A.A.t 

Lorsqu 11 e ttA utlllt4l rtgulltrem.eat, le cerbficet de circulation A. A I I 
permet d'obterur, clans le pays membra d importetloa, l'ectualssloll. de• 
aardlendiMI qui y Hill d6cnl11 eu btn8flce des dlspositloiiS de I' Ac· ..... 

Le service des douanes du pays membre d'lmport.aUOO JtWt. s'U 
l'estlma nliceuelre, se lalre prfteuleJ tous av.tr• documenb jusUII.cetlls. 
notamment Jet documeal.s de tre11sport lOllS le couvert desqoell e •t 
elfectu6e I u.peditkln des DY.rdaollldiMs • 

V. DELAI DE PRESENTATION DU CEIITIFICAT DE CIRCULATION A. A. I 

(•) Ln pe.y1 membres 1011\ 
e) : ~'::..0::.~ ts.-=.~: e': 1!oJ:;:.:U!-d~Jr.~B: .!":.~~::~ Ftdtrale d'Allemegne, la Rtpubllque Pru~lse, le RfpubUque Jt.aUenu. 

111 ... l!btl parteaa'res de la eom.uueote de I Afrlque de J'Est: la R.6pv.bllque UAie de Tltt:IPnie, la R.epv.blique de I Ougude et; la Upabltqa da 
ita.JL • 

M hr po.itloas te.rllal!u on entaad cella• de ta Nomen.clatura de Bn1Ulle1 



- 135-

ACCORD D'ASSOCIATION D'ARUSHA 
(erlificat de Ortulatlon dlb Mriondises Cerlilkalo per la OJtOiazione deDe Merd 

Warenverkebnbescheinlgq Cerlillcaallaa&e Goederenverkeer 
MoYemenl Cerlllkale 

A.A.1 
A 

DECLARAnON DE l'EXPOilTATEUR 

_ _ _ _ _ exportateur des mardlandises decntes c'·apre<> 

DESIGNAnON DES MARCHANDISES 

I, 

I 

I 
Nombre total de colis {col 3) 

et quanutes totales (col 5) _ . ---- __ _ 

Observatiou: 

(Voir suite de 111 d6daration cle l'ezportateur au verso) 

Poids brut 
(kg) 

ou autre mesure 
(hi, m•, etc l 

\ (en toutes 
flcttrcs) 
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(Suite de la dklarati011 de l'exportateur flgurant au recto) 

DECLARE que ces man:hand!ses ont tH6 obtenues en __ _ - - -- et entrent dans la categorae {I) 

v1see a la Note I hgurant au verso du cerllhcat de cuculation A. A. 1 

PRECSE les clttonstances qui ont conf,r6 6. ces mardlaDdlses le caractere de •produtts ortginaires• de la manlitre suivante (2): 

PRESENT£ les pi6ces justlflcatlves sUlvantes (3): 

---------------------------

M'ENGAGE il presenter, A la demande des autoritH. respons:ables, toutes justifications suppl6mentaires que celles-d jugeraient 

n6cessaires en vue de la d6hvrance du present cerUftc:at. alnsi qu•• accepter. le cas 6ch6ant. tout contrOle par 

lesdttes autorit6s de ma comptabiltt6 et des drconstances de la f~rtcaUon des marcbandises susvis6es 

OEMANDE la dE!hvrar>ce d'un certihcat de clrculabon A. A. t pour ces marc:b.audises. 

Fait..___ -----~ !.__ _____ _ 

(t) Mntlomler le num6ro de la cattg:ode u le complfta.at. le cu 6dl6u.t, par 1'111dlcaU011 da Utteta conupondUlt. 

(21 A rem.pUr a'll a'aglt de marcbaadlaes dans la fabncatiOJI deaqu.Uu aoot eatra clea prodults 1Dlport61 d'~;~~~ autre paya membra ou d ua pays Ue11 
ou bleD du ptodulta d'ortgitle ladttennin6e. 

::!'&:" J: .:~~~~~~ m::P:~c~-::aci.':r ~~o:., tat.!61::uta:rOJI:r;::~,~~ ::!!.":t.,.te:J:~~ dam~~~.c:~::. c::::. r:rr.: ::.r::: 
WtfalM, 
St les produJta mb u. oaune ea doh'eet pu dtpaau a walau 1;111 c.rtala pourcaDtaga de la marchaadila obtaa111a pour que .oil cool6rt l cat1ti 
:lenalln le caractara de "prodlll.lt orlgt.aatra•, llldlq~~~er: 

- pou la prodalta mb ea oauna: 
-la TaJew" en doaua 11 cea pJ'OCiul.ta SODt d'ortgtaa: uvea, 
- le premier pJb T~la ~yt pour laldltl prodlll.lta sur la tarrtlolra du pays membra ofl a'effectue la tabrte~~UOD, s'U a'-vtt .. prodoUa d'ortglall 

IDtitenDlDH, 
- pov 1 .. marchudlau obtanun: le prb: •d6part uslDe", c'eat l diN la prtz payt au fabrleaat daDa l'eatr.prtsa dGqaa1 a' at .Uacta6a I'OOTI'aboll 

- la trulfonaaUoa. Lonqua c.tta oavral- ou traosformaUou nl aU.ctuH daaa lieu: oa pluleuts atraprtaea, le prta l preadra a coulcUra-
Uo:a est celut qui a 616 pay6 au deraler fabrlcant. 

PJ Par uemple, certiflcat• de circulatloa A. A. 1, documeats d'lmportatlon. faclura, etc., se rif6raat az pi'OdWts m1l eD H'Ontl et. le cas lkt!.taat, 6 
la mudlandln importe. d IIID autre paya membra et desUn6e 6 Ja rinporhUon eD I ftat. 
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FORMULAIRE A.A.2 

ACCORD D'ASSOCIATION D'ARUSHA 

Declaration de l'exportateur 

Je sousslgne, exportateur ttes marchandtses decrites cJ-contre et contenues dans 
cet envot postal. 

- declare qu'elles se trouvent en __ _ _ 
IPay• lrlembre d exporlallop) 

dans les condtttons ftxees au ver!.o du valet 2 de cette declarahonl 

Pays membre de destination: 

(VOLET IJ 

Administration ou Service du pays membrc d'ex
portation charge du contr6le a posteriori de la 
declaration de J'exportateur (2): 
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DEMAND! DE CONTROL! 

te fODCtlotmelre del douenes souatgn' sollidle le contr61e 
cle la dklaratkm de t'u:porlateur ftgurut au recto du pri· 
sent fomulalre ('). 

c ..... .. -

III!SVLTAT DU CONTROL! 

Le contr61e ettectu6 par le fonctlomaalre du. Serrice com· 
petent sousslgne a permis de constater 

1. que les tndtcattons et mentions port6e1 1ur le pr6sent 
formula ire son ezactes (I J 1 

2. que le pri>aent formulalre ne• repoad pu aux CODditioDI 
de r6gularit6 requises (voir lea remarque1 d-annex6es) (1). 

A.------------------~------------

""""'' .. -· -~-~ .. ,..., ----

M Le c:oatr6le • po.t.norl du. ~ A. A. 2 •• ellei:W l titre .. tudage et du!que lots que la douana du ,.,, _.,. d'._portatlOII a des tlou._ loadft 
ea 01 qui C'ODCft1M I ongtae rMU. U le ..,dMDdlae ea c- oa de nrtaiu de ... cocapouala 

La douuae do ,.,, IHmbrtl d'llaportatloa .aYO&e l I'~ - •• SerYke da pq~ -m d aportatloD cbugf 4u coatr61e le fonllllaiN A. A.1 
coalaD dus a. eoU., .a iadlquuat In moW• de fonu oa de toad 11111 jutllilltt ... ~ Aatut qu ponlbl8, .U. JoiDt l ce lonnlaln la lactan 
qU hd a Mf ,.._.. oo. .... CIOple de eelle-d, et founalt tou lu reuelpemntl qal oat JN ttre obtau et qal foot peuer p la aeaUou port6et 
............ A. A. 2 .... bauaC&& 

11 .U. d6dde lh IUIMOir 1. l'appllaU.. dn dlspoalUoU ._ l'Acoorll daas l'attaal8 dn rtlllltatl du coatr61e, le douue do ,.,.. ...... d t.portatloa offre 
111 l't.portatear a. ~M u. .-Jdaudka soa ..._.. "- .... ,.. eooMn.Wrea ...... que cWIDin par la 16G .. IaUcm utioaele de a ...,._ 



1~9 

NOTA BIINI! 

- L'eUquette cl-contra est 6 d6tadler et A coller sur l'embaUage 
u:t6rleur du paquet ou du colla postal. 

- Le signature de l'exportateur est obllgatolre. Elle est com
pl4t4e 6ventuellement par le cachet de l'exportateur. 
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MARCHANDISES POUVANT DONNER UEU AU VISA D'UN CERTIFJCAT DE CIRCULATION A. A. I 

OU A L 'ETABUSSEMENT D'UN FORMULAIRE A. A. 2 

........,, MUles doDAer lln. eo ~ dun ~:erUIIcat de drt'Qlabon A. A 1 
OIJ l l'..,.bn-t d u kmlnaleue A A 2 In mardlandltn qui. dans le 
.. yt; -..bre d aportaUoD. t•l enlh!ll.l daM rune d" u169orle• suiVantes 

Cat6garle I 
NarmandJaa utltteCRnt oblt:Du.n dells la Pllvt. n~embre d'aaportaUoa. 
Soat. couidfr6s comllla e:adtreme:nt obteau daas la ,_yw membre d'n. 

pG1'14ltOIH 

_. In produltl lllizl6raa.s extr11Us de soa. sol. 
bl la prodult1 du r•gna vegftal qui y scmt rkoltH, 
c) les anhoaux Tlvanta qui y nnt a6s et elevn, 
dt lea produila prOVeD4JII d'utmou Ytn~ats quJ y lont I ob jet dun ele· 
T~l 

.. t. prodlllb de t. cbaa-. et de la pidle qur v sont pratlqul-H. 
Q les produlb mafln1 e~:tr.:~Us de la mer per Sft baleau:~~:, 

g) tes rebuts et d~et1 proY~tnaat d operaUons manulaclurltu~• at lea ar· 

=~ .::.;:, •::u~~ =~~~:: f. '!:.Tte~~ntP:!!a=~illla et ne puis 

hi les matcbendlsn qaj l soat oblenues exc:luslvement 6 partlr d anlmaus 
OQ de produlb ,.lies nul ol l VI ct-dessus ou de leun d6dv61 

Calegorle 2 
Mllrd!.andlses ebtmuH daaa le pays membre d'e'tportatloll et daaa la ta• 

brlcetloQ duquellft oe sont entflis que des prod!.Uts prlmlUvemeot ._porta 
d ua autre pays membre oil l'exporlaUoa. duqucl Us rempll"aiesat let CODdiU· 

1•1 La peys aembns 10A1 

ons requiHI pour I obtenhon d un cert.ncat A A I atn•l que, le cas edae
ant, des prochalls eatraat daa. 1111 cat~rte I d~. 

Cal.gorle 3 
MardlaadiSH obl~t~~ues dans le oays membre d'exportauoa. et dans la fa

brkatioo dnquelles soat eat"" des produll.ti wtres que nux qui ea.trenl 
daaa let cak'gonn I ou 2 ci·dessus 6 condition que leldlts produlb Ccl
apr .. d6&oauan ~produlb Uen"J alent fall I objel d ouvralsons ou de tran.
lol'lftlhons 

al qui ont pour •Uet de ranver In manhandlses obteaues sous une pos~
Uon tarifalre 1 .. 1 autre que nlle aflirente 6 dlacua dh prodults lien 
••s en oeuvre, i IIIOins 'foe Jes opiratlont elleclu6es ae llgurent su.r 
I• llste A anfteslie au!l duapositlons relatives l la dolilln.IUoo de la nutloa 
de "produlls orlqtn«lr••· et aus methodes de coopir•lln admlnlstratt'fe, 

bl :~~~~:.,n~te;.u1t~~~~~~~!a;:,;~~. 1: :::: .:~ar~U::n~':n: 11:!''!~1 
aux 

cl ou Qlll n'ont p.at pour elfet de raaqer Jes llltrcbiJlcliMt obten11es s
lllle po51taon talif<llre autre que celle aff6rente i daacua dn prodults 
her~ nus ea aeu.,re, m1111 qui figurenl sur la ll1le 8 anne~:4>e &1111: dl•po 
sltlon• relativ("' i la definition de la 11ot1oa de "produlta nr~laair~· f't 
aus methode• 4• confM'ralina ad.Jairustrah•e 

Cal~orle 4 
M.ndl•nd•sn pntluthement naporlih• d ua p.~~ys aaembre 41 l'elportatlon 

duquel elle!r. re .. orUnalnt I I ullt' des cat6gofln I, 2 uu 3 et tl'tlaport•e• en 
I •t.l Yet'S ua autre p.ll'fS membre 
Not.- Ea cas d appllcatlt>n de cette rlgle, le peys membre d'ortglae dvvaal 

llgurer sur le c-erhlcet de drculaUon esl celul d oCa les marduladl
en qaesUon nnt tt6 prlmltlvemenl lmport6es. 

a) 1ft Etats aembrel de la C E.E le Royaume de BelgJque. la ll6publlque P•dkale d'AIIemavne. la R6publlque FranctJ ... la RtpubUque ltalieaDe, le 
Cnad.-Dada• de ~rg et le lloyaume des Paya:-Bu q Europe, 

111 let ltata pu\eiUdrel .. la Commuaaut6 de I Afrlque de I'Eat: le tipubUque Uale de Tanzule, la IUpabUque de I'Ougaada 11 la Upobllqu d1:l Jteaya. 

('") Pv poaHioa tarlfolra 011 u.tad calln de la Nomeaclatura de Brwr:ellas 
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R£GLEMENT (CEE) N• 652171 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au regime applicable aux viandes buvines originaires de la republique unie de 
Tanzanie, de la republique de l'Ouganda et de la republique du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUT£5 EUROP£ENNES, 

vu le traitc! instituant la CommunautC Cconomique 
europCenne, et notamment son art1cle 43, 

vu la proposmon de la Commission, 

vu !'aviS de I'Assemblee (1), 

considCrant que l'accord cn!ant une association en
tre la CommunautC Cconomique europeenne et la 
rCpublique unie de Tanzame, la ripublique de l'Ou
ganda et la rcpubhque du Kenya (') prevoit que, 
pour les produits agricoles qu1 font l'objet d'une 
orgamsatton commune des marches et Iorsque lesdits 
Etats ont un mtCrCt Cconomique 3 l'exportation de 
ces produits, la CommunautC: fixe un rCgime d'tm
portatiOn pour les produits originaires de ces Etats, 
plus favorable que le regime general apphcable aux 
mCmes produus ongmaues des pays tiers ; 

consJdctant que le reglement (CEE) n• 805/68 du 
Conseil, du 27 JUm 1968, ponant organisation com
mune des marches clans le secteur de la viande 
bovine (3), mod1fu! en dernier lieu par le rfg)ement 
(CEE) n" 1253/70 (4), msraure un regime d'ecbanges 
avec les pays tiers comportant la perception a l'im
portation, de droits de douane et de prelCvements ; 

constderant que l'obligatton de la Commun:mtC 
vis-3-vis de la rfpubhque ume de Tanzame, de la 
republique de I'Ouganda et de la rcpublique du 
Kenya peut Ctre remplie en exonC:rant des droits 
de douane les produits en cause, onginaires de ces 
:E.tats; 

constdc!rant que, par lettre de la miSSIOn des :E.tats 
de l'Afrique de I'Est du 17 mars 1971, les f.tats 
partenatres de la CommunautC de l'Afrtque de l'Est 
ont renonce au droit d'Ctre consultCs avant que ce 
regJement entre en Vtgueur, 

A ARRETE LE PR£SENT REGLEMENT , 

Artzcle premter 

Les produus VIsfs .1 l'a.rtidc 1cr du rCglement (CEE) 
n° 805/68, ongmaues de la rCpubhque ume de 
Tanzame, de la republique de I'Ouganda et de la 
repubhque du Kenya, sont importCs clans la Com
munautf: en exernptJon de drmts de douanc. 

Article 2 

Le prc!sent rCg)ement entre en v1gueur le tcr avnl 
1971. 

11 est apphcable JUsqu'au 31 JanvJer 1975. 

Le present rCglement est ohhgatoire clans taus ses elements er d1recrement applicable 
clans tout £rat membre. 

Fait a Bruxelles, le 30 mars 1971. 

(') JO n• C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(') JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p. SS. 
(1) JO n• L 148 du 28. 6. 1968, p. 24. 
(4) JO no L 143 du I. 7. 1970, p. I. 

Par I• Conseil 

Le president 

M. SCHUMANN 
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REGLEMENT (CEE) N• 653/71 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au regime applicable aux produits transformes a ba.. de cereales et de riz 
originaires de la republique unie de T anzanie, de la republique de I'Ouganda et de la 

republique du Kenya 

LE CONSEJL DES COMMUNAUT£5 EUROP£ENNES, 

vu le trattC instituant la CommunautC Cconomique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la CommissiOn, 

vu l'avlS de I'Assemblee (1), 

considCrant que I' accord crCant une association en
tre la Communaute Cconomtque europeenne et la 
republique unie de T anzanie, la republique de 
I'Ouganda et la repubhque du Kenya (') prevoit que, 
pour les prodults agricoles qu1 font l'objet d'une 
organisation commune des marches et lorsque les
dits F.tats ont un mteret economtque a l'exportatiOn 
de ces produits, la Communaute fixe un rCgtme 
d'tmportation pour les prodmts onginaires de ces 
£rats, plus favorable que le regime general appli
cable aux mCmes produits originaires des pays 
t1ers; 

considerant que le reglement n• 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 JUin 1967, portant organisation com
mune des marches dans le secteur des cereales (1), 

modifie en dermer lieu par le reglement (CEE) 
n• 2434/70 ('), et le reglement n• 359/67/CEE du 
Conseil, du 25 juillet 1967,_ portant organisation 
commune du marchC du riz (6), modifiC en dernier 
lieu par le reglement (CEE) n• 2434/70, insmuant 
un regime de prCICvements applicables lors de )'im
portation dans la CommunautC ; 

considfrant que l'obhgat10n de la CommunautC vts-
3-vis de la rCpublique ume de Tanzame, de la rCpu· 
bhque de I'Ouganda et de la republique du Kenya 
peut Ctre remphe en prCvoyant, lors de }'importation 
des produits visCs par les rfglements prCcitCs, ortgl
naires de ces f:tats, une diminution du prCICvement 
Cgale au montant de protection de l'mdustrie commu
nautaire de transformation et, lors de l'importation 
de racines de maniac et de produits fabriquCs a partir 
de celles-cJ, une diminution supplCmentaire du pd
ICvement; 

constdCrant que, par lettre de la mtsston des Etats 
de I'Afnque de I'Est du 17 mars 1971, les £tats 
partena~res de la Communaute de I'Afnque de I'Est 
ant renoncC au drott d'Ctre consultCs avant que ce 
rCglement entre en vigueur, 

A ARRET£ LE PRESENT REGLEMENT : 

Artide prem1er 

1. Le prCif:vement apphcable a l'tmportation des 
produtts visCs a l'annexe A du rCglement no 120/ 
67/CEE et des produits visCs- :\ l'artJcle tcr para
graphe 1 sous c) du reglement n• 359/67/CEE, 
originaires de la rfpubhque unie de T anzame, de 
la repubhque de I'Ouganda et de la repubhque du 
Kenya, est dtmmuC de l'ClCment ftxe pn!vu pour 
chacun de ces produits. 

2. En outre, I'ClCment mob1le du prCICvement est 
d1mmue: 

a) de 0,12 umtc de compte par 100 kg pour les 
produirs de la sous-position 07.06 B du tar1f 
douanier commun ; 

b) de 0,18 unire de compte par 100 kg pour les 
produirs de la positiOn 11.06 du ran£ douamer 
commun; 

c) de 50 % pour les produtts relevant de la sous
posJtton 11.08 A V du tartf douanier commun. 
Ce pourcenrage peut Crre revJsC taus les douze 
mois par le Conse1l statuant sur proposition de 
la CommJsston, se1on la procedure de vote prf
vue a J'artJcle 43 paragraphe 2 du traitC:. 

Article 2 

Le prC:senr rCglement entre en vigueur le ]er avril 
1971. 

Il est applicable Jusqu'au 31 Janvicr 1975. 

Le present rCglement est obhgatoire dans taus ses elements et directcmenr apphcable 
dans tout Erat membre. 

Fait a Bruxelles, le 30 mars 1971. 

(') JO n• C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(') JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p, SS. 
('J JO n• 117 du 19. 6.1967, p. 2269/67. 
(') .10 n• L 262 du 3.12. 1970, p. 1. 
(') JO n• 174 du Jl. 7. 1967, p. 1. 

Par le Con.seil 

Le PTesident 
M. SCHUMANN 
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RF.GLEMENT (CEE) N° 654/71 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au regime applicable aux produits transformes a base de fruits et legumes 
originaires de la republique unie de Tanzanie, de la republique de l'Ouganda et de la 

republique du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le tra1tC instttuant la Communaure Cconomique 
europCenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'av1s de l'Assembl<e (1), 

consJdCrant que l'accord crCant une association en
tre la CommunautC Cconom1que europCenne et la 
rCpubhque Unte de Tanzanie, la rCpubhque de rou
ganda et la rCpublique du Kenya (2) prCvoJt que, 
pour les prodmts agncoles qm font l'obJet d'une 
orgamsat1on commune des marches et lorsque les
dJtS f.tats ant un mtCn:':t economique J. )'exportation 
de ces prodmts, la CommunautC f1xe un rCgtme 
d'1mporrauon pour les produns de ces £tars, plus 
favorable que le rCgime gCnCral applicable aux 
memes produJts onginaues des pays tiers ; 

constderant que le reglement (CEE) n° 865/68 du 
Consetl, du 28 juin 1968, portant organisation com
mune des marches clans le secteur des produits 
transformCs a hasc de fruits et lCgumes (3), modtfiC 
en dernier heu par le reglement (CEE) n° 2275/ 
70 {4), mstJure un regime d'Cchanges applicable a 
1.C.., produits, comportant ]a perceptiOn ;) }'tmpor
tatlon, d'une part, de droits de douane et, d'autre 
part, de prcHhements au titre des sucres divers d'ad
ditton; 

con!.JdC:rant que l'obhganon de la CommunautC vts
.1-vis de la rCpubJique unie de Tanzame, de la rt!
pubhque de l'Ouganda et de la repubhque du Kenya 
peut etre remplie en exonCrant des droits de douane 
le~ produit'i en cause originaires de ces :E.tats ; 

(1) JO no C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(0) JO no L 282 du 28. 12. 1970, p. 55. 
(') JO n° L 153 du I. 7. 1968, p. 8. 
(') JO n• L 246 du 12. 11. 1970, p. 4. 

constderant qu'il convtent, en outre, d'exempter les 
conserves d'ananas, les JUS d'ananas, les melanges 
d'ananas, de papaye et de grenadtlle et les melanges 
de jus d'ananas, de papaye et de grenadi]Je, de 
l'appltcatton des prClCvements sur les sucres dtvers 
d'addmon; 

constdCrant que, par letcre de la mtssion des :E.tats 
de l'Afnque de !'Est du 17 mars 1971, les Etats 
partena1res de la CommunautC de l' Afrique de l'Est 
ont renoncC au drott d'Ctre consultCs avant que ce 
reglement entre en vtgucur, 

A ARHTE LE PRESENT R£GLEMENT 

Art1cle premter 

Lcs prodt11b Yt!.C~ a 1\uuclc.: 1u du rCglemcnt (CEE) 
11° 865/68, origmaires de la rC;:mhl1que ume de 
T anzame, de 1a rCpubltque de I'Ouganda et de la 
rCpubhquc du Kenya, sont 1mportCs clans la Com
munaure en exemptlOO de drOJtS de douane 

Artrcle 2 

1. Le prCihcmcnt au mrc des 1-oucre!<. d1vrrfo d'ad
dnwn n'cst pas appltquc am. tmportanon!. ongJ
naJre~ de b rCpubhquc ume de T an7amc, de la r~
puhhque de I'Ouganda et de b rl·puhhquc du Kenva 
des produits sutvants : 

- con~crvc!. d' an ana!., de la ~OU!.·po!<oltton 20.06 B 
If a) S aa) rt h) S aa) du tarif douamcr commun, 

- JU\ d'anana!., de l.1 ..,om-po..,Jtum 20 07 B 11 h) 
'i a.1) du tnrif douantcr lommun, 

- conserve!. de mCiangc.., J'anana!., de papaye et 
de grenadtllc, de la sous-pmitton ex 20.06 B 
11 a) R et h) R du tarif douanier commun, 

- melanges de jus d'ananas, de papaye et de gre
nadille, de la sous-position ex 20.07 B 11 h) 8 hb) 
11 du tarif douamer commun. 
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2. En ce qui conceme les conse"es d•ananas, de 
la sous-posinon 20.06 B II, les dispositions du para
graphe 1 sont applicables sons prejudice de la pos
sibaiti de faire jouer les dispositions du protocole 
n° 2 annexe a l'accord d'association. 

ATtide 3 

le present reglement entre en vigueur le 1"' avrd 
1971. 

11 est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

le present reglement est obhgatoire dans tous ses elements et directement applicable 
dons tout Etat metnbre. 

Fait a Bruxelles, le 30 mars 1971. 

Par le Conuil 

Le pre.u/errl 

M. SCHUMANN 
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R£GLEMENT (CEE) N• 655/71 DU CONSEIL 

do 30 mars 1971 

relatif au regime applicable aux tabacs bruts originaires de la republique unie de 
T anzanie, de la republique de I'Ouganda et de la republique du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traitC instituant la CommunautC ckonomique 
europCenne, et notamment son arttcle 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee (1), 

considCrant que l'accord crCant une association en
tre la CommunautC Cconomique europCenne et la 
republique unie de Tanzame, la republique de I'Ou
ganda et la republique du Kenya (') prevoit que, 
pour les prodmts agncoles qui font l'objet d'une 
orgamsation commune des marches et lorsque les
dits :E.tats ont un intt!ret Cconomique 3 !'exportation 
de ces produits, la CommunautC fixe un rCgime d'im
portarion pour les produtts originaires de ces £rats, 
plus favorable que le regime general applicable aux 
m~mes produits originaires des pays tiers ; 

considCrant que les Importations des tabacs bruts 
ou non fabnques et dechets de tabac dans la Com
munautC sont soumises aux droits du tarif douanier 
commun et que le reglement (CEE) n• 727/70 du 
Consetl, du 21 avnl 1970, portant etablissement 
d'une organisation commune des marches clans le 
secteur du tabac brut (3), prevoit des dispositions 
concernant ]eurs Cchanges avec les pays tiers ; 

considCrant que l'obligation de la Communaure vis~ 
a-vis de la republique unie de Tanzanie, de la re
publique de l'Ouganda et de la republique du Kenya 
peut chre remplte en exonCrant des droits de douane 
les produits en cause originaires de ces £tats ; 

considerant que, par lettre de la mission des £tats 
de l'Afrique de I'Est du 17 mars 1971, les lltats 
partenaires de la Communaute de I'Afrique de !'Est 
ont renoncC au droit d'erre consultCs avant que ce 
rC:glement entre en vigueur, 

A ARR£TE LE PRESENT R£GLEMENT : 

Article premier 

Les prodmts VISOs a !'article 1" du reglement (CEE) 
n• 727/70, originaires de la republique unie de 
Tanzanie, de la republique de l'Ouganda et de la 
dpubhque du Kenya, sont importCs clans la Corn~ 
munautC en exemption de drous de douane. 

Art1cle 2 

Toute dCcision prise en vertu de )'article 10 para· 
graphes 2 et 3 du ri:glement (CEE) n• 727/70, est 
communiquCe auxdits £rats. 

En outre, st des perturbations sCrteuses se pro· 
du1sent du fait d'un accr01ssement Important des 
importations de tabacs de cape originaires de la re
pubhque ume de Tanzame, de la repubhque de 
I'Ouganda et de la republique du Kenya, ou si ces 
importations provoquent des dlfflcultCs se tradui
sant par l'altCrauon d'une SJtuauon Cconomique 
d'une rCg10n de la CommunautC, la Commission 
peut prendre ou autonser le ou les E.tats membres 
intc!resses a prendre, en application de l'artJcle 14 
paragraphe 2 de I' accord crCant unc association entre 
la CommunautC Cconomique europCenne et la re~ 
publique unie de Tanzanic, la republique de I'Ou
ganda er la repubhque du Kenya, les mesures de 
sauvegarde n6cessaires, y compris celles destinCes .\ 
faire face a un dCtournement de traf1c. 

Article 3 

Le prCsent rC:glement entre en VJgueur le 1er avril 
1971. 

Il est apphcable jusqu'au 31 janv1er 1975. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements et directement appltcable 
dans tout lltat membre. 

Fait a Bruxelles, le 30 mars 1971. 

(1) JO n• C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(') JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p. SS. 
(') ]0 n• L 94 du 28. 4. 1970, p. 1. 

Par le Conseil 

Le president 

M. SCHUMANN 
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R£GLEMENT (CEE) N• 656171 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au regime applicable au mais originaire de la republique unie de Tanzanic, de 
la republique de I'Ouganda et de la republique du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES, 

vu le traitC instttuant la CommunautC: C:conomique 
europeenne, er notamment son anicle 43, 

vu la propositiOn de la Commission, 

vu l'av1s de I'Assemblee (1), 

considCrant que l'accord crC:ant une association entre 
la Communaure ckonomique europienne et la rC:
publique unie de Tanzanie, la repubhque de I'Ougan
da et la republique du Kenya (1) prevoit que, pour 
les prnduits agricoles qui font l'objet d'une organi
sation commune des marches et lorsque lesdits Etats 
ont un intC:rCt economique a l'exportation de ces 
produ1ts, la CommunautC fixe un ligime d'impor
tation pour les produits originaires de ces £rats, plus 
favorable que le rC:gime general applicable aux 
memes produits originaires des pays tiers ; 

considcrant que le ri:glement n• 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 juin 1967, portant orgamsation com
mune des marches clans le secreur des cfrCales (3), 

mndofu! en dernier lieu par le ri:glement (CEE) n• 
2434/70 ('), institue un regime de prelevements appli
cable lors de )'importation dans la Communaure ; 

considC:rant que l'obhgatton de la Communaure vts·a
VIS de la republique unie de Tanzanie, de la repu
blique de I'Ouganda et de la republique du Kenya 

peut eue remphe en prc!:voyant, Ion. de l'Importa
tion de mats originaue de ces E.tats, une d1mmutum 
du preievement ; 

constdf:rant que, par lettre de la miSSIOn des. f.tats 
de I'Afrique de I'Est du 17 mars 1971, les f.tats 
partenaires de la Communaure de l'Afr1que de I'Est 
ant renoncC au drott d'Ctre consultCs avant que ce 
rCglement entre en v1gueur, 

A ARR£TE LE PRESENT REGLEMENT . 

Article premier 

Le pri:ICvement apphcable a l'tmporrarwn de mats, 
de la position 10.05 du tarif douamer commun, ongi
naire de la rCpubhque un1e de T anzame, de la rCpu
blique de I'Ouganda et de la rcpubhque du Kenva est 
celui fixe conformement aux d1sposmom de l'awcle 
3 du reglement n° 120/67/C££, dm11nUc de 0,71 Ul\1-
tt: de compte par tonne. 

Artrcle 2 

Le present rt:glemem entre en \'Jgueur le )Cr avr1l 
1971-

11 est apphcable jusqu'au 31 janvier 1971. 

Le present rt:glement est obligaroire clans tous ses t:IC:menrs et dJrecremenr appiJCahle 
dans tout £tat membre_ 

Fait a Bruxelles, le 30 mars 1971. 

(1) JO no C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(') ]0 n• L 181 du 18. 12. 1970, p. 55. 
(') ]0 n• 117 du 19. 6.1967, p. 2269/67. 
(') JO no L 262 du 3. 12. 1970, P- I. 

Par le Conseil 

Le president 

M. SCHUMANN 
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